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À Frank Aletru,
qui m’a fait découvrir le monde des abeilles.
À tous les apiculteurs,
admirables de passion et de constance.

Je remercie maître Bernard Fau,
l’avocat si tenace des apiculteurs, et tous les spécialistes
qui m’ont apporté leur nectar d’information.






Introduction





Le soleil est partout. Les oiseaux sont heureux. La clairière chante. Juillet tape à la verticale. Il est midi. « Midi, roi des étés, épandu sur la plaine » ; la plaine de Fontenay, dans le sud de la Vendée.

Les ruches sont alignées à la lisière du petit bois. Transhumance estivale.

Nous marchons lentement, sans comprendre. En face de nous, un champ immense, une mer de tournesols en fleur. Derrière nous, le silence des ruches. Ni envol, ni danse, ni bourdonnement. Nous sommes loin de l’effervescence habituelle. L’immobilité, l’absence, la torpeur, la désolation, le vide.

Où sont passées les abeilles ?

Je longe le pourtour du champ de tournesols.

Une odeur aigre monte du sol. Une odeur de putréfaction.

Inutile de marcher plus longtemps. Je sens crisser, sous la semelle, un tapis d’abeilles mortes.

Nous sommes tous les trois consternés.

Frank Aletru, l’apiculteur, réputé pour son sérieux et sa réussite, nous a demandé de venir constater sur place l’étendue des dégâts. Pour nous, c’est une terrible découverte ; pour lui, une confirmation : c’est la huitième fois que le phénomène se reproduit, la huitième hécatombe. Depuis 1996, le scénario est le même chaque année : printemps de rêve, été de cauchemar. Frank nous explique la transhumance : « En mars, j’installe mes ruches à l’abri des vents, dans les bois du bocage. En avril, je les déplace dans la plaine, pour la floraison du colza. En mai et juin, je disperse mes ruches entre la forêt d’Olonne pour faire du miel d’acacia, les pentes du bocage et les polders du marais pour faire du miel de châtaignier ou de luzerne. Mais c’est au grand soleil, du 5 juillet au 5 août, avant l’aventure de l’été indien, des lumières tamisées et des fleurs sauvages, qu’à partir du tournesol – plante hautement mellifère – tombe la manne et s’organise la grande coulée de miel. »

Et nous voilà devant la huitième récolte perdue : 70 % de la récolte annuelle. Frank nous fait comprendre à demi-mots la grandeur de ce métier si particulier, où les lois de la nature s’imposent dans leur grande fragilité. Il conduit – c’est le mot du code apicole – un cheptel d’environ 2 000 colonies d’abeilles, c’est-à-dire 2 000 ruches, réparties en 50 ruchers. L’apiculteur fait plusieurs métiers : producteur de miel, habile dans le choix des floraisons, mais aussi éleveur, habile dans la production des essaims quand il y a une crise du logement dans les ruches, audacieux dans la sélection génétique des reines : « Reine qui chante, ruche qui danse. »

Aujourd’hui, c’est un chant funèbre et une danse macabre.

Joël Sarlot entre dans le rucher. L’activité des abeilles est si faible qu’il ne juge même pas utile de s’équiper d’un voile pour se protéger des piqûres éventuelles.

« Tu peux t’approcher, Philippe, me rassure-t-il, il n’y a aucun risque. Ce ne sont plus des abeilles, mais des mouches. » C’est Réaumur revu par Parkinson. Un univers de tremblement perpétuel dans lequel le va-et-vient n’a plus aucun sens. Les troubles du comportement apparaissent à l’œil nu. Le docteur Sarlot, vétérinaire de son état, bon connaisseur en pathologies apicoles, est formel : « Mon diagnostic est le même que les autres années : ces abeilles ne sont pas malades ; il s’agit d’une intoxication. »

Sur le plancher d’envol des ruches, c’est un entremêlement d’agonie. Les quelques dizaines d’abeilles qui errent à l’entrée de leur maisonnée sont prises de convulsions. Certaines d’entre elles tombent puis se relèvent, remontent puis rechutent, tentent un nouvel envol sans succès et défaillent à nouveau.

On les voit parfois se regrouper puis se disperser. L’insecte social, devant la mort imminente, a perdu jusqu’à son instinct.

Un peu plus loin, d’autres abeilles, obsédées par une activité inhabituelle de toilettage incessant, se frottent inlassablement l’abdomen, comme si un poison leur dévorait tout l’intérieur. « Regarde celle-là », me fait signe Frank : la voilà suspendue par une patte, semble-t-il pour mieux se nettoyer et se débarrasser de son pollen, son butin pourtant si précieux mais, pour l’heure, si encombré de menaces. On voit bien que beaucoup d’abeilles sont désorientées, qu’elles s’égarent et perdent contact avec la ruche.

On est très loin du ballet habituel où chaque mouvement du butinage dure à peu près trois secondes : l’abeille descend dans le fleuron puis s’envole vers le fleuron suivant. Là, tout est déréglé. On voit même des abeilles dont l’appareil d’analyse et de détection a été à ce point perturbé qu’elles tentent de butiner les fleurons fanés des têtes de tournesol.

Jamais, de mémoire de butineuse, on n’avait vu une abeille ressentir quelque attirance pour des fleurs fanées. Tout simplement parce que l’abeille est normalement et instinctivement attirée par le parfum des fleurons non fanés, ceux-là mêmes qui produisent le nectar et le pollen.

Dans cette plaine de tournesols, les lois de la vie s’en sont allées. La mort s’est installée dans la cité des abeilles et dans les champs des hommes, symbolisée par cette butineuse en suspension, le corps plongé dans un fleuron, raide, inerte. Une abeille qui perd la vie à l’intérieur d’une fleur, c’est comme un premier violon qui meurt en plein concert.

La tristesse symphonique du chœur de la nature abîmée devrait finalement toucher le cœur de l’homme…










I

L’ÉNIGME





« Huit ans que ça dure. Et que personne ne s’émeut ! » se lamente celui qui va devenir le porte-parole des apiculteurs français, au moment où, se mettant en relation avec tous ses collègues des régions voisines, il constate le même phénomène – mêmes symptômes, même décimation du cheptel apicole – sur tout le territoire national.

Officiellement, il n’y a pas d’explication à cette catastrophe : il s’agirait donc d’un fléau naturel. Les administrations, alertées par le monde du miel dès 1996, restent impassibles et forment un concert progressif de bourdons sonores, attentifs et inutiles.

La basse mélopée qui recouvre les appels au secours fredonne la bonne vieille chanson de la « fatalité », antique comme le courroux céleste, les pluies de sauterelles et les râles des volcans mal éteints.

Qui va indemniser cette profession en détresse ? Les assureurs, pleins de zèle, sont prêts à payer, mais à une condition : il faudrait connaître, pour se retourner contre eux, les responsables du sinistre.

Dans les premiers moments, les apiculteurs en viennent à penser que la cause de cette tragédie, c’est l’apiculture elle-même.

« Mon sentiment premier, en tant qu’apiculteur, fut de me dire que j’avais dû faire une erreur technique », confesse Frank, avec humilité. « Une erreur technique », mais laquelle ? une faute dans le traitement sanitaire des abeilles ? une mauvaise maîtrise de la génétique des reines ? une faute d’inattention par rapport à une maladie, à un virus, à des acariens, à un changement de climat ?

Il restait à comprendre l’étrange : la disparition par mortalité directe d’une partie de la colonie, la dispersion par le non-retour à la ruche de la deuxième partie de la famille.

L’explication vint toute seule, à la suite d’une simple corrélation : « Là où il y a du tournesol et du maïs issus de semences traitées, mes abeilles meurent ; ailleurs, elles prospèrent. Sitôt la fin des floraisons, quand les fleurs sont fanées, les phénomènes de troubles neurologiques s’estompent d’eux-mêmes. » N’y aurait-il pas une concomitance entre la disparition des abeilles et le traitement des cultures par le Gaucho® ?

Peu à peu, les regards se tournent vers Bayer qui, depuis 1994, a mis en circulation ce nouvel agent révolutionnaire aux vertus incomparables dans le monde très fermé des familles de tueurs d’insectes. Celui-ci ne laisse aucune chance aux assaillants de la plante ainsi caparaçonnée.

La grande firme allemande a en effet lancé dans la nature une nouvelle génération d’armes agrochimiques qui a pour mission de débarrasser le tournesol et le maïs de tous les importuns.

Il suffit de faire ingurgiter à la plante, de la racine à la tige, un toxique qui monte dans la sève. Ainsi a-t-il le pouvoir d’exterminer les ennemis de la nouvelle culture, jouant le triple rôle de liquidateur souterrain du ver taupin qui s’approche pour manger la graine, de corvifuge afin d’éloigner les corbeaux et d’insecticide contre les cohortes de pucerons affamés. Le bien nommé Gaucho® ne rate jamais ses cibles pour une raison simple : il s’en prend au système nerveux central des ennemis qu’il a pour mission d’anéantir. C’est pourquoi, dans le milieu des agrochimistes, on le qualifie de « neurotoxique ». Comme son voisin, le Régent®, plus jeune que son aîné, mais de la même famille d’intention, le Gaucho® présente, pour la balistique des plantes, deux avantages stratégiques majeurs : la puissance de feu et la capacité de dissimulation. Foudroyant dans l’attaque. Insaisissable en défense. Nouvelle génération de matières très actives, ultrapuissantes, hypertoxiques à des doses infinitésimales : quelques dizaines de grammes suffisent à protéger un hectare de tournesols. Donc foudroyant. Et insaisissable, puisque l’arme est logée à l’intérieur même de la plante.

On fait de la plante une arme. C’est la plante elle-même qui est devenue une arme, puisque la graine est enrobée de cette pellicule tueuse, à la manière d’une praline qui lui donne et sa couleur et son revêtement. La plante est ainsi protégée tout au long de sa croissance. Naturellement, les agrochimistes de Bayer sont censés maîtriser la puissance de l’arme, en veillant à ce que l’agent exterminateur des insectes s’arrête de tuer quand il est encore temps, c’est-à-dire juste avant que la molécule fatale n’atteigne la fleur, son nectar et son pollen.

Les grandes multinationales allemandes mettent en avant que l’enrobage des semences « constitue un progrès considérable dans le processus du traitement des cultures puisque la substance active n’est plus gaspillée, contrairement aux épandages par pulvérisation, où l’on estime à environ seulement 25 % la quantité de produit atteignant sa cible ».

Dans un premier temps, les apiculteurs eux-mêmes ne sont pas loin de penser que cette nouvelle méthode de traitement pourrait être plus sûre que l’épandage qui, avec ses pulvérisateurs approximatifs, livre les pesticides aux vents dominants. Seulement voilà, dès les premières expérimentations, il s’avère que le nouveau tueur d’insectes n’a pas le souci de distinguer et de choisir ses cibles. Il intoxique ce qu’il touche et, en raison de sa persistance et sous l’effet de sa rémanence, il touche tout ce qui s’approche imprudemment. Il transporte dans les plantes élues et visitées par lui dès le berceau, son pouvoir de tuer. Et il transforme les graines qui donnent la vie en graines qui donnent la mort.

Il transfère aux fleurs le pouvoir d’empoisonner. La sève devient la salive du baiser qui tue.

Dès 1997, les apiculteurs acquièrent la conviction que leurs abeilles sont les victimes collatérales et inavouables du Gaucho®. En mars de cette deuxième année de désarroi, Frank Aletru constate que 30 % de ses colonies sont mortes pendant l’hivernage. Tout simplement parce qu’elles se sont nourries, pendant tout l’hiver, de pollen contaminé par la molécule neurotoxique du Gaucho®.

C’est le moment que choisit Bayer pour lancer une grande campagne de communication sur le thème « Le Gaucho®, la formule 1 des insecticides ».

La publicité fait son effet : tout le monde réclame la « formule 1 ». Tout le monde la commande, tout le monde veut l’essayer. Les abeilles sont passées par pertes et profits.

Graine d’abondance, semence de prospérité. Le Gaucho® restera, pendant sept ans – sept années virtuelles de vaches grasses –, un grenier d’illusions mirobolantes : les agriculteurs, avec ce maïs de sortilège, s’entendent promettre de faire leurs choux gras. Les apiculteurs s’entendent promettre de faire des tests et des zones témoins qui feront chou blanc. Finalement, il ne reste plus, à faire leur miel, que les multinationales agrochimiques qui vendent leurs semences d’illusions.








II

LE SOUPÇON





Les abeilles meurent. Partout. Dans la solitude de son deuil, le petit peuple des apiculteurs entend la voix des puissants, splendide et rassurante. Ouvrez les catalogues glacés des grands semenciers comme Pioneer. Encore en 2004, vous y trouverez l’image racoleuse d’une abeille ivre de bonheur, plongée dans le soleil d’un tournesol, avec l’envoi suivant sous le photomontage : « La génétique Pioneer, c’est la performance au champ. »

Effectivement, quelle performance… au champ d’honneur pour les abeilles !

Il y a donc un discours officiel, triomphant : le chimiquement correct – et le discours alarmant des apiculteurs qui font circuler, sous le manteau, le faire-part de décès de la ruche française, comme naguère le samizdat des dissidents dénonçant les mensonges officiels.

Pour se défendre des attaques de la profession apicole, Bayer et BASF allèguent que les graines de tournesol enrobées de Gaucho® ou de Régent® sont enfouies dans le sol, évitant ainsi tout contact avec les abeilles, alors que la nature même de ces produits implique que la matière active se retrouve dans la fleur, devenant donc disponible au moment du butinage

La morgue des grands de l’agrochimie mondialisée est sans limites. Que pèse un petit producteur de miel face au conglomérat de Leverkusen ? D’ailleurs, à la fin de l’année 2003, il n’est question, dans la presse, que des grandes manœuvres de Bayer : « L’Allemand Bayer se recentre sur les sciences de la vie. » Les « sciences de la vie » ? Ne serait-ce pas plutôt « les sciences de la mort » ? La nouvelle stratégie de Bayer est une leçon de cynisme et d’efficacité : on nous annonce un revirement radical dans le plan de développement de l’entreprise, à cause de ses déboires, notamment dans certaines branches : « La pharmacie de Bayer traverse une crise très profonde depuis l’affaire Lipobay-Baycol. Cet anticholestérol aurait provoqué une centaine de morts suspectes et a dû être retiré du marché en 2001, contraignant le groupe à verser six cents millions d’euros d’indemnités… Pressé par la Bourse de séparer ses activités chimie et pharmacie, Bayer a fini par céder à la demande. Bayer pourra, dès lors, se concentrer plus intensément sur les domaines de la santé, de l’agrochimie, etc.1 »

Bayer va donc pouvoir « concentrer » son attention sur les apiculteurs.

Il faut d’ailleurs rapprocher cette série d’annonces avec une confidence faite à Yves Elie, dans le film Témoin gênant2, par un haut responsable de Bayer. Parlant des nouveaux produits de la famille du Gaucho®, il dévoile le programme et la stratégie : « Pour l’ensemble de notre industrie, ce type d’application est une voie d’avenir extraordinaire qui correspond tout à fait à l’évolution que l’on pressent de l’agriculture. »

Déclaration tranquille : l’agrochimie est l’avenir de l’homme, le Gaucho® est le nouveau vacher des grandes étendues de l’espoir, quand l’épi de blé devient une balle qui tue. C’est Millet repeint par Frankenstein. Huit ans après la première hécatombe, Bayer annonce son intention d’aller encore plus loin, au service de « l’agriculture durable ». Visiblement, dans l’esprit des dirigeants de l’agrochimie mondiale, l’apiculture n’entre pas dans la rubrique « agriculture durable ».

Au rythme des disparitions annuelles, il n’y a pas d’avenir pour une « apiculture durable » : en 1996, 5 milliards d’abeilles sont mortes prématurément sans avoir rempli leur fonction de pollinisation sur la durée normale. En 1997, 10 milliards d’abeilles ont disparu dans les mêmes conditions. En 1998, 12 milliards ; en 2000, 15 milliards. En cette année 2004, si rien n’est fait, on peut estimer la mortalité des abeilles provoquée par les insecticides Gaucho® et Régent® à 99 milliards d’abeilles.

Pendant ce temps-là, 10 000 apiculteurs français ont mis la clé sous la ruche. Ils étaient 85 000, ils ne sont plus que 75 000. 500 000 ruches ont disparu entre 1995 et 2000. Il manque aujourd’hui à la France une production de 24 000 tonnes de miel par an pour faire face au marché français. Les importations sont passées de 7 000 tonnes en 1995 à 16 500 en 2003. Aujourd’hui, les centres de formation apicole ne trouvent plus de candidats à l’installation ; les fabricants de matériel apicole subissent la crise et s’interrogent sur leur avenir.

Et pendant ce temps-là, les grandes multinationales de l’agrochimie prospèrent ; elles sèment leur poudre magique et récoltent, au nom même de ce qui est inscrit dans leur bilan, sous le libellé douteux « Protection des végétaux », des brassées de compliments de leurs actionnaires et de leurs parrains. Le rapport entre le chiffre d’affaires du miel français et le seul chiffre d’affaires du segment mal nommé « Protection des végétaux » des fabricants du Gaucho® et du Régent® est de 0,95 %. Voilà le rapport des forces. Voilà ce que pèsent les protestations qui montent des ruches françaises : des œufs de mouches dans des balances de toiles d’araignées.

La colère de la profession apicole, entendue depuis le dernier étage de la division des oligarques de Bayer, c’est à peu près la menace d’une piqûre d’abeille sur un régiment de l’OTAN.

Depuis dix ans, la filière « Miel » n’a reçu aucune indemnisation et a, au contraire, dépensé plus de 3,5 millions d’euros pour prouver la toxicité du Gaucho®, sur des fonds européens et nationaux destinés initialement à sa modernisation. En zone de grande culture, un apiculteur tire 70 % de sa production de la miellée sur tournesol. Depuis la mise sur le marché des insecticides Gaucho® et Régent®, il subit une perte de 50 à 70 % de cette production. Au-delà des pertes directes que subissent les apiculteurs, c’est toute la filière agricole qui est touchée, dont les pertes de rendement peuvent se chiffrer en dizaines de millions d’euros.

Combien de temps faudra-t-il pour qu’on prenne la mesure de ce désastre écologique et économique ? Autant de temps que pour le scandale de l’amiante ? Un chimiste disait récemment : « On connaît les effets mortels de l’amiante depuis 1930. Il a fallu soixante-dix ans pour que nos institutions réagissent. Il est clair qu’au départ seuls les ouvriers étaient touchés3… »

Évidemment, entre la chimie et le miel, entre les éprouvettes et les enfumoirs, entre la Bourse de Francfort et la bourse des apiculteurs, c’est le rapport entre l’abeille et l’éléphant.

Une abeille qui croit encore au nectar des fleurs ; et des éléphants qui piétinent de leurs pas lourds les calices du soleil levant. Il est bien connu que, lorsque deux éléphants se battent ou font l’amour, le résultat est le même : il n’y a plus, sous eux, ni gazon, ni herbe, ni fleurs, ni insectes, mais un paillasson.

L’éléphant ne craint pas les piqûres d’abeilles. Bayer et BASF sont deux éléphants insensibles. Comme pour l’amiante, il faudra du temps. Nous sommes devant une fable moderne : le pot de miel des apiculteurs contre le pot de fer de l’industrie agrochimique.





1. 

Le Monde, 18 novembre 2003.





2. 

Yves Elie et René Garaud, Témoin gênant, V.B. Film.





3. 

Cité dans Témoin gênant, op. cit.












III

LE CRIME





« Si l’abeille venait à disparaître, l’homme n’aurait plus que quelques années à vivre. » Ainsi s’exprimait Albert Einstein, qui regardait l’abeille comme la sentinelle du monde, le baromètre des baromètres, l’indicateur des indicateurs de la qualité de notre environnement, le point d’équilibre de notre écosystème. Si l’abeille va mal, l’homme se tient la tête : « Que se passe-t-il donc ? »

Réaumur, avec ses ruches du Boistissandeau, et tant d’auteurs spécialistes de ce monde étrange, n’ont jamais cru à la disparition des abeilles. Parce qu’ils ont observé que l’abeille est l’animal au monde le plus adaptable au changement, le plus doué d’initiative et le plus imaginatif face aux obstacles et aux accidents de la vie.

Maeterlinck juge que « dans l’évolution des hyménoptères, les abeilles sont, immédiatement après l’homme, les habitants de ce globe les plus favorisés sous le rapport de l’intelligence ». L’intelligence du réel, capable de transfigurer les nécessités aveugles et de tenir en suspens la force obstinée de la mort.

Jusqu’à présent, c’est-à-dire depuis que leur histoire a commencé, voilà des millions d’années, elles ont contourné tous les malheurs, elles se sont adaptées à tout, à toutes les modifications les plus brutales du biotope. On les croirait conscientes du danger. Elles sont douées de méfiance et de jugement. C’est pourquoi il y a, entre le monde de l’homme et le monde des abeilles, des correspondances intimes. Plus l’homme observe la ruche, mieux il se comprend lui-même, et plus il s’émerveille de pouvoir lire, dans ces ondulations aux formes inconnues et dans le prodigieux murmure de la cité du miel, une étonnante réplique de la société humaine, du langage de l’homme, de son goût pour l’aventure et l’abstraction.

À trouver hors de nous une marque réelle d’intelligence, nous éprouvons un peu de l’émotion de Robinson découvrant l’empreinte d’un pied humain sur la grève de son île : il semble alors que nous soyons moins seuls que nous ne croyons l’être. Il faut plusieurs heures pour comprendre la ruche. La première impression tenace, c’est l’absolu désordre, le trémoussement et le va-et-vient perpétuels, la bousculade sans fin. Il faut du temps pour percevoir que, derrière le nuage vibrant et le grouillement informe, par-delà les apparences de l’inarticulé, de l’incoordonné, il y a finalement la perfection d’un ordre, un chef-d’œuvre accompli de géométrie, d’architecture, de prévoyance. Or ce chef-d’œuvre est en péril ; il y a des barbares aux portes de la ruche. Nous sommes en train de menacer le premier insecte qui est venu se poser sur l’épaule de Christophe Colomb.

Impassibles, nous regardons s’abîmer un morceau d’intelligence de la planète des hommes. Car ce monde des abeilles, cette merveille d’organisation où l’improvisation s’ajoute à l’instinct, évoluant parfois à un stade supérieur à l’homme – quand il s’agit, par exemple, de capter le champ magnétique terrestre –, ce monde-là participe, comme la ronde des astres ou l’univers du for intérieur, du même mystère de l’unité vivante, et représente sans doute l’une des manifestations les plus sophistiquées de l’intelligence universelle.

L’abeille, c’est la rencontre d’un homme qui serait à la fois architecte, chimiste et ingénieur avec un ordinateur capable de raisonner, de recommencer ses calculs et de comprendre ses erreurs. « Il arrive parfois à l’abeille de se tromper, dit à ce propos Réaumur, et c’est encore un des faits qui semblent prouver qu’elle juge. »

La distribution des tâches, la division du travail, la hiérarchie des urgences concourent à façonner une société entièrement tournée vers l’avenir.

Les lois de la ruche s’imposent à tous les membres de la cité. On y trouve tous les corps de métiers, métiers d’intérieur et métiers d’extérieur : les architectes dessinent les hexagones, les bâtisseuses et les maçonnes construisent les alvéoles, les sculpteuses et les operculeuses se relaient pour bâtir et sceller les rayons. Pendant que les butineuses vont aux champs – vont aux fleurs – pour ramener le pollen – le pain des abeilles –, les balayeuses s’emploient à la propreté, les cirières s’affairent sans panique ; tout est prévu et organisé – la vie, la mort, la migration de l’essaimage, l’effraction des rôdeurs et des pillards –, avec des corps de métiers plus spécialisés, comme celui des nourrices qui entretiennent les larves, celui des fossoyeurs qui éloignent les cadavres des accidentés ou des intrus, et jusqu’aux amazones du corps de garde qui, chargées de venin, surveillent toute entrée suspecte.

Rien ne manque à la ruche, pas même la climatisation, assurée par les ventileuses qui, du battement de leurs ailes, veillent à la thermorégulation du couvain et au maintien du microclimat de la colonie. Enfin, il y a les dames d’honneur qui entourent de leur présence active la reine mère.

Nous voilà très loin du premier coup d’œil sur une ruche en chaos, ouverte et illisible, très loin du spectacle primaire de cet être de foule qui semble ne pouvoir vivre qu’en tas. Or c’est ce monde subtil des airs supérieurs qui est frappé à mort ; c’est cet univers génial qui assure, depuis des millions d’années, le point de rencontre presque parfait de l’esprit de géométrie et de l’esprit de finesse, qui est aujourd’hui menacé par les apprentis sorciers des laboratoires faustiens cherchant à dérober la vie.

En effet, pour la première fois dans l’histoire, l’intelligence du contournement ne peut plus rien contourner. Une abeille qui contournerait les fleurs serait pareille à un homme dénué de métaphysique. La première deviendrait une mouche et le deuxième une larve.

On en est venu à oublier le rôle irremplaçable de l’abeille dans l’équilibre de la nature. Abeilles et fleurs sont indissociables. « Leurs relations mutuellement bénéfiques sont largement responsables de la biodiversité végétale que l’on connaît aujourd’hui : les abeilles contribuent à la reproduction sexuée, donc à la survie et à l’évolution de plus de 80 % des espèces de plantes à fleurs1. »

On comprend que, parfois, les premières victimes des démiurges de l’agrochimie soient les agriculteurs eux-mêmes. « Depuis qu’on nous a proposé ces nouvelles molécules, on nous a promis un gain de rendement et donc un gain économique sur nos cultures de tournesol. Or ça a été exactement l’inverse : depuis 1995, c’est-à-dire depuis déjà huit ans, le rendement a baissé sans cesse et les difficultés se sont renforcées pour l’apiculture. L’absence des abeilles sur les fleurs de mes cultures de tournesol doit expliquer que beaucoup d’akènes, beaucoup de fruits de tournesol sont vides lors de la récolte, les plantes se comportent très bien mais le rendement reste vraiment moyen2. »

C’est là que se rejoignent et se superposent, hélas, la catastrophe économique et la catastrophe écologique.

Les abeilles interviennent dans la pollinisation de plus de 200 000 espèces de plantes à fleurs. La pollinisation constitue la contribution essentielle des abeilles tant aux écosystèmes naturels qu’à l’agriculture. « Pollinisation », un mot compliqué pour désigner une réalité très simple : en assurant la distribution du pollen, le brassage des gènes et la fécondation croisée, l’abeille orchestre les amours des fleurs. Attirée par l’odeur du calice, l’abeille plonge dans la corolle à la recherche du nectar. Elle éventre les sacs de poudre fine gonflés de pollen. Puis, pour pouvoir les transporter plus facilement jusqu’à la ruche, elle s’aide de ses peignes pour remplir les corbeilles qui sont accrochées à sa troisième paire de pattes. Alors elle s’envole vers la cité.

Ce faisant, l’opération de chargement a dispersé la poudre et l’a répandue sur les organes de fécondation des fleurs.

La butineuse, chargée de pollen, une fois parvenue sur le rayon, dépose sa charge dans une cellule. Une jeune ouvrière prend le relais ; avec le pollen, elle prépare le repas de tout le réfectoire des larves. Ainsi s’organise la symphonie des abeilles et des plantes. Il n’est pas étonnant que l’agriculteur fasse appel à l’apiculteur pour installer les ruches de l’abondance près de ses arbres fruitiers et de ses grandes cultures.

Que ce soit pour la floraison des melons ou la fécondation des oignons, des carottes, des poiriers, etc., les colonies d’abeilles partent à l’aventure sur leur aire de butinage.

L’arboriculteur sait que plus un pommier est visité par les abeilles, plus il aura de pommes ; et qu’un pêcher, visité dix fois, produira des pêches dix fois mieux formées, d’allure dix fois plus régulière. Chaque visite de l’abeille est un bienfait pour les jardins de l’homme, mais aussi pour toute l’écologie florale des plantes sauvages de l’aire de butinage.

Les nouveaux alchimistes et agro-démiurges, dans leur folle audace, et les barbares à lustrine, dans leur superbe ignorance, prenant le risque de supprimer l’élément central de la faune pollinisatrice, sont en train de faire disparaître l’être vivant le plus précieux et le plus généreux du monde de la vie, celui qui porte l’espoir des fleurs. « Brisez vingt fois de suite leurs rayons, enlevez-leur vingt fois leurs enfants et leurs vivres, vous n’arriverez pas à les faire douter de l’avenir ; et, décimées, affamées, réduites à une petite troupe qui peut à peine dissimuler leur mère aux yeux de l’ennemi, elles réorganiseront les règlements de la colonie, pourvoiront au plus pressé, se partageront à nouveau la besogne selon les nécessités anormales du mouvement malheureux et reprendront immédiatement le travail avec patience. »

Dans La Vie des abeilles, Maurice Maeterlinck confie son admiration, au début du XXe siècle, devant les talents d’adaptation de cet insecte supérieur, capable de rivaliser avec n’importe quel mammifère : « Versez les abeilles dans une sphère, dans un cube, dans une pyramide, dans un panier ovale ou polygonal, dans un cylindre ou dans une spirale, visitez-les quelques jours après et vous verrez que cette étrange multitude de petites intelligences indépendantes a su se mettre immédiatement d’accord pour choisir sans hésiter, avec une méthode dont les principes paraissent inflexibles, mais dont les conséquences sont vivantes, le point le plus propice et souvent le seul endroit utilisable de l’habitacle absurde. » Et Maeterlinck de conclure avec cette involontaire prémonition – il écrit cela en 1901 : « On n’a jamais constaté que les abeilles aient perdu la tête. »

Eh bien, c’est fait. On vient de le constater : elles ont perdu la tête, elles ont perdu le sens de l’orientation, elles ne savent plus comment rentrer chez elles, retrouver la ruche, elles ont perdu leur extraordinaire capacité de recréer la cartographie de leur environnement.

Leur confiance en l’homme les a tuées. Depuis des temps immémoriaux s’était pourtant établie une règle avantageuse d’échanges mutuels : les abeilles donnent le miel et la cire odorante à l’homme qui les soigne. C’est justement pourquoi l’abeille se méfie de tout, sauf de l’homme. Elle se méfie des sphinx têtes-de-mort, des lézards verts, des fourmis rouges, des fausses teignes et des vraies loques ; elle se méfie même des champignons, ce qui veut bien dire qu’elle sait, d’instinct, qu’on peut mourir par ingestion ou par contact avec du poison. Elle craint la mante hypocrite et le crapaud gluant, mais pas l’homme.

L’abeille a l’intelligence de ses ennemis. On en vient à penser que ce n’est pas l’abeille mais bien l’homme qui a perdu la tête, l’homme thaumaturge qui se prend pour un dieu.

L’abeille aura résisté à tout, sauf à l’homme. Elle aura surmonté les engourdissements des grands froids d’hiver, elle aura traversé les bourrasques et les tempêtes de grêle ; elle qui ne déteste rien tant que la fumée, elle aura survécu aux brandons multiples des forêts natales emportées par les flammes.

Depuis des millions d’années qu’elle s’est installée dans nos campagnes, au hasard des vents et des saisons, les seules barrières infranchissables à son rayonnement auront été la mer et la très haute montagne des glaciers. La terre ferme est son royaume.

Elle aura tout connu : depuis la fortune des papyrus et la gloire de l’Olympe, où elle servait, dans les premières mythologies, le nectar aux puissants des éthers, jusqu’à l’infortune des paysages désolés où elle n’a plus rien à butiner, la chute de la branche où s’accrochait la colonie, le malheur des intempéries, les grandes hécatombes de l’espèce, les égarements de l’imprudence avec, parfois, des essaims sans espoir de fleurs, enfoncés dans des nuits sans fin ou condamnés à des errances sans soleil.

Elle n’a jamais cherché à vaincre. Elle se sait légère et sans arme lourde, démunie de toute autre protection que le bouclier des écorces et l’hospitalité séculaire de la ruche des hommes. Plutôt que de tenter de triompher du mal qui la menaçait, elle a toujours cherché à le contourner. Face au danger, sa loi est simple : changer de route. Et c’est ainsi que l’abeille a duré, ou plutôt survécu. Qu’elle s’est multipliée, vivant de l’obsession de persévérer dans son être innombrable.

La campagne était son royaume, chaque printemps était son répertoire. Au programme : fête des fleurs et danse du soleil.

Et puis ce royaume, gouverné par les femmes aux ordres de la reine mère, ce royaume que, jusqu’à présent, rien n’avait pu troubler, perturber, est aujourd’hui en grand danger, victime d’un assaillant insolite et implacable, dont le nom est rassurant pour une république organisée en royaume : le Régent®. Combat inégal entre la reine mère et le Régent®. Entre une abeille et un poison, dissimulé dans les fleurs. Entre le nectar et le fiel.

Par inadvertance, par cupidité, par bêtise, l’homme d’aujourd’hui laisse sans effroi apparent se perpétrer un vaste massacre qui touche à quelque chose de lui-même. Cet insecte si familier, le plus enjoué, le plus résistant de toute la faune, dont la loi même de l’espèce est la précaution du lendemain, consciencieusement, nous l’empoisonnons.

Nous laissons courir à la mort l’insecte que rien n’abat, qui n’a jamais connu le désespoir ou le découragement devant la muraille de cire à reprendre au plus bas. Nous laissons mourir l’être vivant le plus optimiste de la planète.





1. 

Henri Clément, Le Traité de l’apiculture, Rustica Éditions.
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Francis Berland, agriculteur au Langon (Vendée).












IV

LES COMPLICES





À partir de 1996, à la suite des constatations calamiteuses effectuées par les apiculteurs, sur toutes les zones de grande culture du territoire national traitées par le Gaucho®, c’est un véritable conseil de crise qui se met en place dans la profession.

Ce conseil de crise transcende les courants syndicaux et réunit tout à la fois l’Union nationale de l’apiculture française, le Syndicat national de l’apiculture et le Syndicat des producteurs de miel de France. Ce sont des milliers de professionnels et d’apiculteurs du dimanche qui se mettent en branle.

En novembre 1997, lors d’une grande réunion d’information qui intéresse la Vendée et le Poitou, organisée à Niort, Frank Aletru propose la création de la Coordination des apiculteurs de France.

Bayer prend peur et demande à rencontrer, en urgence, quelques responsables de la « rébellion », autour d’un homme très écouté dans la profession, appartenant à une vieille dynastie du miel : Maurice Mary, vice-président de l’Union nationale de l’apiculture française.

La réunion de conciliation a lieu à la chambre d’agriculture des Deux-Sèvres, sur le site des Ruralies à Niort.

Bayer y est représenté par trois plénipotentiaires, bardés de catalogues technico-commerciaux et chargés de bonnes intentions. Leur mandat est simple : désamorcer la crise et canaliser la colère qui monte.

De chaque côté de la table, deux mondes se font face. Le dialogue oscille entre le pathétique et le cocasse :

Bayer. – Lisez jusqu’au bout notre document technique. Vous verrez bien que les abeilles ne sont pas concernées. Le tournesol, oui, le blé, le maïs, les betteraves, les salades, les tomates, les melons, oui. Mais pas les abeilles. Elles ne sont pas visées par le Gaucho®.

La Coordination. – Et pourtant elles meurent.

Bayer. – Il doit y avoir autre chose. Le Gaucho® est un neurotoxique qui s’arrête dans la tige.

La Coordination. – Sur un coup de sifflet ? ou un ordre de la préfecture ?

Bayer. – Non, il est programmé pour stopper sa progression dans la plante, avant d’atteindre la fleur. Il n’est jamais en contact avec les abeilles.

La Coordination. – Et pourtant, elles meurent. Elles n’ont rien demandé, nos abeilles ; elles n’ont jamais cherché à entrer, comme vous dites, « en contact » avec votre star des neurotoxiques. Elles meurent dès qu’elles touchent la plante traitée.

Bayer. – Nous avons deux propositions à vous soumettre, pour sortir de ce dialogue de sourds.

La Coordination. – Ou plutôt « d’aveugles » puisque vos yeux ne voient pas que nos abeilles meurent.

Bayer. – Mais si, nous comprenons qu’il y a un problème : « le mal des abeilles ».

La Coordination. – Le « mal des abeilles » ? Vraiment, l’imagination sémantique de Bayer est sans limites ! Les abeilles auraient des « maux de tête ». « Mal de mer » pour les marins. « Mal de fleurs » pour les abeilles, le mal de mer sur tournesol ! Une sorte de haut-le-cœur, une espèce de tournis, et pourquoi pas une ivresse chronique à la suite d’un abus d’hydromel ? Il ne s’agit pas d’un « mal », mais de la mort.

Bayer. – Écoutez quand même nos deux propositions. La première consisterait à substituer au Gaucho® un produit moins fort, avec un dosage plus léger. On remplacerait le Gaucho® par du Bolivar.

La Coordination. – Et pourquoi pas du Fidel Castro ? On n’en veut pas de votre Bolivar. Allez le proposer aux Argentins ! Et c’est quoi votre deuxième proposition ?

Bayer. – Nous serions éventuellement disposés à vous aider à payer des panonceaux qui seraient installés au bout des champs avec la mention écrite en grandes lettres : « Ici, champs Gaucho®. »

La Coordination. – Et pourquoi pas une deuxième série de panonceaux où on écrirait : « Interdit aux abeilles et aux lièvres » ? Les abeilles savent butiner, elles ne savent pas lire.

Ce sera le mot de la fin. La réunion s’arrête là. Dans la confusion et un éclat de rire dont les apiculteurs se souviennent encore. Bayer vient d’échouer dans son entreprise de séduction. On n’entendra plus jamais parler du Bolivar et on ne verra jamais de panonceaux sponsorisés par Bayer au bord des champs pour guider le vol des insectes et guérir « le mal des abeilles ». Entre les apiculteurs et Bayer, désormais, les ponts sont rompus.

Comme par hasard, c’est au même moment que la société Bayer fait savoir au département de la Vendée que la sponsorisation du Vendée Globe l’intéresse. Histoire de faire taire une région remuante ? Vous imaginez « Vendée Globe Bayer » ? C’est si simple ! Et revoilà Bolivar avec son mot célèbre : « J’ai labouré la mer. »

Fin de non-recevoir. Le Vendée Globe ne portera pas la marque de l’agrochimie. Nous refusons le bâillon de Bayer. La bannière de Bayer ne flottera pas sur la grand-voile de l’Everest des mers.

 

 

Les apiculteurs, quant à eux, n’ont plus qu’un recours : les pouvoirs publics. Le Gaucho® fait des ravages, mais il n’est alors pas question de douter des services de l’État.

Les apiculteurs ont une conception légitimiste de l’autorité publique, et l’idée que leurs intérêts puissent être trahis par ceux-là mêmes qui doivent protéger l’intérêt public ne peut pas les effleurer.

Ils ont l’habitude de travailler en bonne intelligence avec les services vétérinaires de l’État chaque fois que c’est nécessaire. Leur profession est organisée autour de spécialistes apicoles, qui sont des apiculteurs ayant reçu l’adoubement des préfets. Les problèmes sanitaires de leur profession sont pris en compte, depuis longtemps, dans le cadre des « groupements sanitaires apicoles », constitués au sein même de la profession et qui remplissent leur mission de service public en liaison avec les services de l’État.

Le mode d’agriculture qu’ils pratiquent est l’un des plus raffinés qui soient car, selon le mot de Bernard Fau, leur avocat, « l’apiculture est la haute couture de l’agriculture ». Ils le savent. Ils en sont justement fiers. Ils ont confiance en l’État et c’est là leur faiblesse.

Ils vont apprendre à leurs dépens que l’esprit de service public peut laisser place à ce qu’il y a de plus odieux : la culture du mensonge.

Face aux apiculteurs, tous les acteurs du drame se mettent progressivement en place : Commission des toxiques, comité d’homologation, direction générale de l’Alimentation, directeur, sous-directeur, chef de bureau ; et tout en haut, très loin… le ministre et son infaillible cabinet.

Tous ces acteurs de l’administration seront des instruments actifs et serviles du scandale d’État que les apiculteurs, sans le savoir, s’apprêtent à mettre au jour.

Ce n’est que des années plus tard, par l’entremise de la justice pénale, qu’ils prendront connaissance de la pitoyable réalité que cache le décor.

Il leur faudra attendre cinq ans et les révélations d’un chef de bureau prestement débarqué du ministère de l’Agriculture et devenu subitement bavard rien qu’à la crainte d’une garde à vue, et peu désireux de porter seul le chapeau de la honte.

Comment les apiculteurs, à l’époque, pourraient-ils imaginer que la Commission des toxiques, composée de si grands cerveaux et qui a pour noble mission de garantir l’innocuité des produits de l’agrochimie, comprend en son sein les représentants des firmes agrochimiques elles-mêmes ?

Comment pourraient-ils concevoir que le comité d’homologation, théoriquement composé d’un si grand nombre de personnes, toutes plus hautement compétentes les unes que les autres et qui a la charge de prodiguer ses avis éclairés au ministre, se réduit en réalité à une seule personne ?

Comment pourraient-ils savoir que le service du ministère de l’Agriculture qui homologue des centaines de produits, destinés à être utilisés sur des millions d’hectares, se trouve dans l’impossibilité d’exercer ses missions ?

Comment pourraient-ils accepter l’idée que le ministre de l’Agriculture n’est que la chambre d’entérinement des desiderata des multinationales de l’agrochimie, auxquelles une administration impuissante et complaisante distribue des prébendes en forme de parts de marché ?

Comment peuvent-ils deviner que les murs auxquels ils se heurtent sans cesse sont qualifiés, au sein même du ministère, d’« absence de transparence poussée jusqu’à la caricature1 » ?

Bref, comment les apiculteurs pourraient-ils alors pressentir que les dés sont pipés ?

Et puis les autorités administratives et politiques ont la tête ailleurs. En effet, quand débute publiquement l’affaire du Gaucho® en 1996, l’affaire de la vache folle est à son paroxysme. L’embargo sur les viandes anglaises vient d’être décidé. L’opinion est surchauffée devant les scandales sanitaires ou alimentaires à répétition ; et elle découvre l’incurie et la complaisance des autorités publiques devant ces catastrophes.

Depuis le scandale du sang contaminé, l’administration est entièrement dépouillée de tout ce qui pouvait faire son auréole de gloire et de dignité aux yeux du citoyen. Un coup fatal a été porté à son crédit. Elle ne remontera plus jamais la pente. En quelques années, la puissance publique a perdu son prestige, son autorité, son immunité.

« Il faut rendre des comptes… » « La justice doit passer… » C’est une nouvelle culture civique du soupçon qui est née. Dans les couloirs des ministères, on s’insurge, on s’offusque, on se drape dans les haillons d’une dignité perdue. Partout où il y a des choses à cacher, on tremble. Panique à bord. « Casque à pointe, cotte de mailles, tout le monde aux abris. » La tour de contrôle et de commandement, la direction générale de l’Alimentation, précisément, vient d’être percutée de plein fouet par le scandale de la vache folle dans lequel elle a lamentablement pataugé.

Il va falloir qu’elle s’habitue peu à peu à une longue suite de perquisitions judiciaires, de saisies, d’interrogatoires. Pourtant, les candidats à la direction générale ne manqueront jamais. Une grosse promotion vaut bien de risquer une petite mise en examen.





1. 

Déposition devant le juge d’instruction du chef de bureau de la réglementation, juin 2003.
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LES ALIBIS





La haute administration et les ministres eux-mêmes n’arbitrent plus en termes de sécurité sanitaire mais en termes de risque pénal personnel. On pilote à vue en fonction des mouvements de l’opinion, du calendrier judiciaire, des échéances électorales.

Dans ce contexte, tout vaut mieux qu’un nouveau scandale, même un scandale sur les abeilles. Elles sont comme la mouche du coche ; or, à ce moment-là, c’est le coche qui va mal : il faut remonter la pente avec des vaches malades. « Occupons-nous des farines, on s’occupera plus tard du miel. »

Ce n’est pas qu’on craigne vraiment les abeilles, dans les antichambres de la rue de Varenne. Mais on sait déjà que, si jamais le voile était levé sur les amours monstrueuses de l’agrochimie et de l’administration d’État, le pire serait à venir.

Il faut, de rucher en rucher, étouffer cette affaire dans le couvain.

Le grand triptyque classique de la gestion de crise est d’emblée mis en place : une commission, un rapport, un tiroir.

Le 11 décembre 1997, un rapport est présenté à la Commission d’étude de la toxicité. Cette commission est présidée par le professeur Rico qui expliquera quelques mois plus tard, lors d’un colloque à l’Assemblée nationale, que dans cette matière difficile « les générations futures n’auront qu’à se démerder ». C’est donc une référence.

Le rapport est présenté par MM. Belzunces et Tasei. M. Tasei se distinguera quelques années plus tard en commettant un autre rapport lénifiant sur le Gaucho® et le Régent®, remis très officiellement par le gouvernement au Parlement, avec un an de retard. M. Tasei est donc un homme qui a le sens du devoir.

Le 11 décembre 1997, personne ne s’inquiète en lisant, sous la plume de MM. Belzunces et Tasei, que les données fournies par Bayer sont bien imprécises et que la durée de persistance du Gaucho® dans le sol est totalement hors des normes européennes.

 

 

Les apiculteurs ayant eu la désobligeance d’insister sur ces conclusions inattendues, il est décidé de mettre en place, à compter du 22 janvier, un « programme d’expérimentation » dans les départements de l’Indre et de Vendée, puis des Deux-Sèvres.

Ce « programme d’expérimentation » qui unit, dans un partenariat insolite, la direction générale de l’Alimentation (DGAL) et les fabricants des produits en cause, est un modèle de fourberie d’État. Imaginée par le ministère et financée grâce au concours des multinationales de l’agrochimie, elle installe l’idée de la bonne foi des autorités. Bien que cet attelage siamois apparaisse douteux, cette gesticulation peu crédible est jugée nécessaire au ministère car la campagne française commence à bourdonner d’inquiétude et de suspicion. La consigne est donnée : « Enfumer la ruche. » Il faut bien comprendre que les responsables du protocole de l’expérience projetée sont ceux-là mêmes qui sont soupçonnés d’empoisonner les abeilles.

L’expérimentation est très simple : il s’agit de comparer des « sites traités » au Gaucho® avec des « sites non traités ». Résultat : match nul. La récolte de miel est aussi piteuse sur les sites traités au Gaucho® que sur les sites non traités. Triomphe de Bayer et de l’administration qui, dans un bel élan unanime, alertent le landerneau médiatique. Très vite, cependant, on s’aperçoit de la supercherie. Les sites non traités au Gaucho® avaient été traités au Régent®. Le comité de pilotage avait ainsi organisé une compétition en trompe l’œil, entre un produit A et un produit B, entre le Gaucho® et le Régent®.

Cette tromperie ne pouvait abuser que la galerie des niais et des comparses. Elle avait au moins le mérite de montrer aux apiculteurs que le ministère avait choisi son camp, celui des multinationales Bayer et Aventis.

Les apiculteurs perdent patience. Leur colère est à son comble lorsqu’ils essuient, de la part de la DGAL, un refus catégorique de communication du dossier présenté par la société Bayer en vue de l’homologation du Gaucho®.

Ce refus d’accès à un document administratif communicable révèle au grand jour, pour la première fois, une volonté d’opacité opposée par la direction générale de l’Alimentation. Son attitude paraît tellement scandaleuse que, pour la première fois, les apiculteurs, d’ordinaire si pacifiques, attaquent le ministre de l’Agriculture devant le tribunal administratif de Paris.

Au terme de délectables péripéties procédurales dont le juge administratif a le secret, la cour administrative d’appel de Paris jugera, plusieurs années plus tard, que ces dossiers étaient bien communicables. À la date de cet arrêt, les dossiers avaient déjà été saisis au ministère par le juge d’instruction.

Chez les apiculteurs, le ton monte. Les réunions de crise se succèdent, de même que les manifestations aux abords du ministère de l’Agriculture et sous les fenêtres de la direction générale de l’Alimentation. La revendication est désormais très claire : « Interdiction immédiate du Gaucho®. »

Le point d’orgue syndical est donné par un grand rassemblement sous la tour Eiffel pour sensibiliser l’opinion publique. Les médias couvrent largement le sujet. Au ministère, l’heure est grave. Il est hors de question de laisser s’envenimer cette affaire. Il faut lâcher du lest.

Se met alors en place la deuxième supercherie. Le 22 janvier 1999, le ministre de l’Agriculture, Jean Glavany, décide de retirer provisoirement l’homologation du Gaucho®, mais seulement pour son usage sur les tournesols.

Le caractère tout à fait provisoire est souligné dans l’avis donné aux utilisateurs, publié au Journal officiel, puisqu’ils sont invités à conserver leurs stocks de semences traitées au Gaucho®.

La nouvelle n’est évidemment pas entièrement satisfaisante pour les apiculteurs, mais c’est un premier pas.

Cette décision est immédiatement attaquée en justice par la société Bayer qui, dans son empressement, se trompe d’ailleurs de tribunal. Une cohorte de consortiums de producteurs de semences se jette à sa suite dans le prétoire1. C’est finalement au Conseil d’État que sera jugée la décision du ministre.

Les apiculteurs découvrent alors le machiavélisme sordide de la gestion publique en même temps que les délices du contentieux administratif.

Il apparaît très vite que la décision du ministre de l’Agriculture a été prise suivant une procédure qui laisse à désirer. À tel point que, sans disposer d’un esprit critique malveillant, un observateur moyennement averti peut se demander si une telle fragilité de la décision ministérielle n’aurait pas été un peu recherchée.

La cohorte des semenciers entonne le chœur avec son propre avocat : haro sur la décision du ministre. Pour mesurer l’étendue du risque, un, puis deux, puis les trois syndicats de l’apiculture française s’intègrent à la procédure au Conseil d’État et découvrent, avec horreur, que le ministre se défend à peine ! Il attendrait de perdre qu’il ne s’y prendrait pas autrement.

L’apiculture se mobilise pour remonter la pente. Les mémoires se succèdent, au nombre de plus de dix.

L’affaire est programmée pour la séance du Conseil d’État du 8 décembre 1999. Il y a peu jusqu’à penser qu’au ministère on redoute que la décision n’échappe à l’annulation.

La veille de l’audience, le 7 décembre, par une télécopie, les multinationales déposent d’« ultimes observations » qui ont pour objet de « porter à la connaissance du Conseil d’État une information de dernière minute ». Il s’agit de relater les propos, opportunément tenus le matin même, par le représentant du ministre de l’Agriculture, devant les représentants des firmes de semenciers.

Cette « information de dernière minute » est la suivante : « À l’occasion de la journée du CETIOM qui se tient aujourd’hui même 7 décembre 1999, M. Mestres, de la sous-direction de la protection des végétaux du ministère de l’Agriculture, a indiqué, dans son intervention publique, que l’étude épidémiologique, demandée par le ministère sur les abeilles, auprès des directions départementales des services vétérinaires, avait donné lieu à 79 réponses des départements. Sur ces 79 départements, 48 ne connaissent pas de phénomène de dépopulation. Pour les 31 départements faisant état de dépopulation, 148 cas ont été notés, dont la quasi-totalité s’explique par des maladies, des parasitoses ou la conduite du rucher. Le nombre des cas recensés est du même ordre qu’en 1998. Les chiffres ainsi annoncés par un représentant du ministère de l’Agriculture montrent encore, s’il en était besoin, l’extrême exagération des témoignages alarmistes des apiculteurs et leur volonté de dramatiser à outrance ce dossier. »

En d’autres termes, à la veille de l’audience où doit être examinée la légalité de l’interdiction du Gaucho®, le représentant du ministre va publiquement déclarer, dans un colloque organisé par les firmes, que cette interdiction ne correspond à aucune nécessité. C’est le coup de Jarnac, comme dirait Jean Glavany.

Dès lors, l’affaire se présente au plus mal. Pourtant, le 29 décembre 1999, le Conseil d’État rejette la requête de Bayer et applique, pour la première fois, le principe de précaution à la protection de l’environnement. L’interdiction du Gaucho® sur les tournesols est prononcée. Au ministère, on fait mine de se réjouir. L’avenir apprendra qu’on y avait en réalité entretenu plusieurs fers au feu.

En effet, lors de son audition, en mars 1999, par la commission d’enquête parlementaire sur les entreprises publiques, Jean-René Fourtou, président-directeur général de Rhône-Poulenc, explique qu’il dispose de trois produits phares pour conduire le développement de son entreprise : un anticancéreux, la Taxotère, un antithrombique, le Lovenox, et, enfin, un produit de l’agrochimie, le Fipronil.

J.-R. Fourtou précise que le Fipronil génère déjà un chiffre d’affaires annuel de 460 millions de dollars, en progression espérée de 60 % par an. Le Fipronil, c’est le Régent®. Le Régent® sera considéré par le ministère de l’Agriculture comme un substitut du Gaucho®. C’est d’ailleurs son seul concurrent. Le ministère l’a autorisé depuis 1995 et, depuis, il se taille la part du lion auprès des coopératives agricoles.

L’équation est simple. En dépouillant le Gaucho® de la société Bayer de son application sur les tournesols, on offre à Rhône-Poulenc le marché exclusif du traitement des semences de tournesol.

L’interdiction du Gaucho® est pain béni pour Rhône-Poulenc, dont on s’apprête à privatiser la branche agrochimique en vue de la marier au géant allemand Hoechst, pour créer Aventis Cropscience. Plus la mariée est belle, plus on la vendra cher.

Dans le grand mouvement de restructuration qui secoue l’industrie agrochimique européenne, les cartes sont déjà distribuées. Si le ministère avait ainsi décidé de ne plus servir la multinationale Bayer, c’était pour se mettre au service d’une autre multinationale.

Comment les apiculteurs français auraient-ils pu concevoir un tel jeu d’intérêts puissants et une telle instrumentalisation du droit au service de stratégies cachées et douteuses ?

L’année 2000 est consacrée à suivre, avec impatience et inquiétude, les résultats du programme pluriannuel de recherche sur les effets nocifs du Gaucho®, que la profession apicole a pu faire mettre en place au CNRS, à l’Inra et à l’Afssa2 avec les crédits alloués à la filière Miel française.

De rapport en rapport, par des travaux communs, ces organismes de recherche mettent au jour la présence du toxique dans toutes les parties des fleurs de tournesol et de maïs, et à des doses mortelles pour les abeilles.

De son côté, le ministre de l’Agriculture, reprenant l’ineffable triptyque de la gestion de crise – une commission, un rapport, un tiroir –, met en place une « étude multifactorielle sur les troubles des abeilles ».

Compte tenu de l’impuissance totale de la Commission des toxiques qui constitue l’organe consultatif légal du ministre, il crée une structure nouvelle : le Comité scientifique et technique de l’étude multifactorielle sur les troubles des abeilles.

Ce comité cosmétique, dont la composition et le rôle sont assez imprécis, reçoit, pour première mission, de s’intéresser au Gaucho®. Tout le monde comprend, entre les lignes, qu’il est urgent de peu chercher pour ne rien trouver. D’ailleurs, n’étant doté d’aucun moyen d’expérimentation propre, il se livre à une expertise purement documentaire et décide d’adopter le rythme et l’audace d’un chœur de limaçons. La seule existence de ce Comité scientifique et technique est désormais présentée comme un remède suffisant à la décimation du cheptel apicole français.

Au début de l’année 2001, forts de leur premier succès au Conseil d’État, rapports du CNRS et de l’Inra en main, les apiculteurs remontent à l’assaut et exigent du ministre qu’il interdise le Gaucho® sur les maïs.

Ils pensaient avoir sondé jusqu’au tréfonds la rouerie du ministère de l’Agriculture et de sa direction générale de l’Alimentation. Ils se trompaient. Bien évidemment, c’est une fin de non-recevoir qu’ils essuient. Mais cette fois, on l’orchestre en promettant une table ronde : on donne du fil au brochet dans l’étang. On le balade pour le fatiguer.

La nouvelle directrice générale de l’Alimentation est chargée de la mise en scène de cette grande représentation, censée servir de sifflet à la cocotte-minute. Placée à la tête d’une direction générale explosive, à moins de quarante ans, sa carrière a été fulgurante. Il est vrai qu’elle a plus l’expérience des rats de cabinets ministériels que des butineuses de plein champ.

Elle reçoit les délégués syndicaux pour préparer la grand-messe du miel. Ils se présentent munis de leur arrêt du Conseil d’État, sortent de leurs cartables leurs rapports du CNRS et de l’Inra, et brandissent leur demande de communication des dossiers d’homologation… Leur avocat est là, à leurs côtés, qui veille au grain.

Avocat de la filière Miel depuis 1997, Bernard Fau est de tous les combats contre le Gaucho® et le Régent®. C’est lui qui a lancé les actions devant le Conseil d’État. Brillant universitaire et spécialiste reconnu du droit phytosanitaire, il n’est pas un juriste timoré mais un combattant offensif, talentueux, tenace, qui s’est déjà distingué sur d’autres dossiers sensibles, celui de la défense des familles des victimes des hormones de croissance, ou, plus récemment, sur le dossier de la vache folle.

La réunion préparatoire est une sorte de round d’observation. Les apiculteurs ne se privent pas d’observer que la directrice générale de l’Alimentation ne manque ni d’élégance ni de références : tailleur Chanel, foulard Hermès, collier de perles, boucles d’oreille à coccinelles ; il ne lui manque que la broche à abeille. On est loin de la ruche et des champs de luzerne. D’entrée, avec un geste du bras droit qui secoue légèrement son bracelet à tortues d’argent, elle entend prévenir à l’avance : avec le ministre, on ne fera pas de droit, le moins de technique possible, et tout ira bien. Rideau.

La fameuse table ronde, ainsi bordée dans sa préparation, se déroule peu de jours après, dans un salon aux ors défraîchis du ministère, sous la présidence du ministre lui-même. De part et d’autre d’une immense table parfaitement impropre à toute discussion, s’alignent d’un côté, le ministre, au centre, avec de part et d’autre d’innombrables faux bourdons déférents, placés par ordre décroissant d’importance hiérarchique, jusqu’à l’extrême limite. De l’autre côté, les représentants syndicaux de l’apiculture, qui n’avaient jamais pensé que leur affaire pût inquiéter autant de fonctionnaires à la fois et qui sont prêts à en découdre.

Après des politesses un peu aigres, un dépôt de pétitions puis, à nouveau, la formulation des revendications de l’apiculture française, Jean Glavany expose qu’il a bien pris la mesure du problème, mais qu’il veut éviter un procès avec la société Bayer. Il entonne le chœur des querelles d’experts et des avis divergents, et conclut une nouvelle fois qu’il est urgent d’attendre.

Le président de l’Unaf lui répond que, si aucune mesure n’est prise, c’est la justice pénale qui sera saisie et il suggère qu’on se souvienne du « scénario de la vache folle ».

Un frisson de panique parcourt visiblement la ligne d’en face. Les quelques sourires convenus ne dissimulent plus les mines sournoises et les regards en biais. Directeur de cabinet, conseillers techniques, fonctionnaires de tous rangs saisissent leur stylo et plongent dans leurs papiers, pour écrire, tous ensemble, au même instant, les mêmes mots abhorrés : « Procédure pénale. »

De cette réunion, rien ne ressort, sinon que Jean Glavany s’engage à faire remettre aux apiculteurs quelques éléments du dossier d’homologation du Gaucho®. L’expérience montrera par la suite la parcimonie savamment étudiée de cette générosité.

 

 

Pour les apiculteurs, la coupe est pleine. Dans les zones de grandes cultures où le Gaucho®, interdit sur les tournesols, a été remplacé par le Régent® TS, l’hécatombe du cheptel apicole n’a jamais été aussi impressionnante.

Dès avril 2001, l’Union nationale de l’apiculture française décide de saisir à son tour le Conseil d’État pour faire interdire le Gaucho®, non plus seulement sur les tournesols, mais également sur les maïs.

Les apiculteurs ont le sentiment que le Conseil d’État ne sera pas une juridiction assez musclée pour faire plier l’adversaire. Pourtant, ils tentent leur chance à nouveau. Ils n’ont plus rien à perdre. Les faillites des entreprises d’apiculture se multiplient. Certains apiculteurs, poussés au désespoir, après des efforts décuplés mais vains pour maintenir leur petit cheptel, se suicident. La crise est profonde et noire. La profession doute d’elle-même. L’épuisement est proche.

La société Bayer redouble de coups. En plein mois d’août 2001, Bayer fait assigner trois des principaux dirigeants de l’apiculture française devant le tribunal de leur domicile, à Châteauroux, à Mende et à Troyes. Il leur est reproché d’avoir publiquement dénigré le Gaucho® ! Tandis qu’à pleines colonnes la presse relate les méfaits du produit, c’est aux dirigeants syndicaux en personne qu’on s’attaque maintenant.

Pour ces hommes de dévouement, le choc est rude mais l’intimidation, grossière. Elle ne cherche d’ailleurs pas à se dissimuler. Le directeur du marketing de Bayer explique publiquement qu’il s’agit de faire taire les syndicalistes. La société Bayer connaît mal les hommes. Non seulement ils ne se taisent pas, mais ils gagnent !

Lorsque le premier de ces procès syndicaux se déroulera, de nombreux mois plus tard, à Châteauroux, devant une salle comble, l’avocat de la société Bayer ne fera même pas le voyage depuis Paris, et Bayer sera déboutée et même condamnée.

Entre-temps, contre toute attente, devant le Conseil d’État, les rapports du CNRS, de l’Inra et de l’Afssa font mouche. C’est une surprise.

La presse publie largement sur le sujet. Le Monde consacre un dossier d’une pleine page sur la mort des abeilles. Libération sort un long article : « Gaucho® reconnu tueur officiel des abeilles. »

Il faut, dans l’urgence, imaginer une parade immédiate. C’est finalement la directrice des affaires juridiques du ministère qui trouve l’idée : on va dire que le maïs n’est pas une culture « utile » pour les abeilles !

L’idée est géniale : « Le maïs n’est pas une culture utile pour les abeilles », donc pas d’interdiction. C’est tout simple. Circulez, il n’y a rien à butiner. Allez faire votre miel ailleurs. Cette idée de génie a donc germé dans l’une des têtes pensantes de la direction générale de l’Alimentation, visiblement chargée de « l’alimentation » du ministre en nourritures de l’esprit.

Seulement voilà ! Il s’agit d’une ineptie. Tous les entomologistes et, plus encore, les spécialistes de l’abeille savent, depuis le XIXe siècle, que le maïs est l’une des cultures les plus utiles pour les abeilles en raison de la profusion de son pollen qu’elles collectent, notamment, pour l’hivernage.

Les apiculteurs déposent au Conseil d’État les commentaires des entomologistes européens les plus célèbres, qui se disent stupéfaits qu’un ministre de l’Agriculture puisse écrire de telles contrevérités.

Au Conseil d’État, le commissaire du gouvernement, avec pudeur mais fermeté, se range au même avis, d’autant plus volontiers que tous les travaux du CNRS et de l’Inra, rendus successivement depuis lors, incriminent sans conteste la toxicité du Gaucho®.

Après dix-huit mois de procédure, le 9 octobre 2002, le Conseil d’État annule la décision par laquelle le ministre de l’Agriculture a refusé d’interdire le Gaucho® sur les maïs. Il donne injonction au ministre de réexaminer sa position sous trois mois.

L’arrêt du Conseil d’État est notifié au ministre le 23 octobre 2002. Ce réexamen doit intervenir, au plus tard, le 23 janvier 2003. On se dit que les pouvoirs publics vont, cette fois-ci, obtempérer.

Le 21 janvier, coup de théâtre ! Le nouveau ministre, Hervé Gaymard, publie un communiqué de presse au nom du « gouvernement », dans lequel il annonce non pas l’interdiction du Gaucho®, mais de nouvelles expérimentations de terrain, sur des zones d’observation restant à définir, qui pourraient, à échéance de quelques années, permettre peut-être d’y voir plus clair sur toutes ces questions et sur « les causes multifactorielles » de la surmortalité des abeilles.

Bref, sans oser même le formuler clairement, tant sa position devient intenable, le ministre oppose un nouveau refus aux apiculteurs. La colère des victimes est à son comble. L’arrogance du ministre est une insulte. La partie de bras de fer est à son paroxysme.
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Rustica Prograin Génétique SA, Monsanto SA, Pioneer Semences SA, Maisadour Semences SA, Ragt SA, Force Limarain SA, Verneuil Semences SA.
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Agence française de sécurité sanitaire et alimentaire, dont le siège est à Sofia Antipolis.












VI

L’INTIMIDATION DES VICTIMES





Les apiculteurs sont comme des abeilles claustrées qui se heurtent à une paroi vitrée ; victimes de leur impuissance, ils cherchent la sortie.

Comment faire bouger les lignes ? Comment changer le rapport des forces ? Peut-être par une adresse solennelle aux médias ?

À l’initiative du docteur Sarlot, le Conseil général de la Vendée décide d’organiser les premières assises de l’apiculture française.

Pourquoi en Vendée ? Pour deux raisons : d’abord parce que c’est l’un des tout premiers départements français producteurs de miel et, par conséquent, l’un des plus durement touchés par la crise, avec une diminution, en quelques mois, de 60 % du cheptel apicole. Devant l’absence de réaction des pouvoirs publics, la collectivité départementale a d’ailleurs décidé de mettre en place une aide financière en faveur de la reconstitution du cheptel apicole vendéen.

Une deuxième raison, plus spécifique, tient à nos malheurs récents : l’Erika et le Prestige. Ruche blessée, mer souillée, colère partagée ; l’expérience de la marée noire nous a donné le sens du combat contre les mastodontes délinquants des grands espaces. Or nous percevons bien la concordance des problématiques et la parenté des situations d’impuissance où se démènent pêcheurs et apiculteurs. L’enchaînement Gaucho®-Régent® n’est pas sans nous rappeler l’enchaînement Erika-Prestige : mêmes catastrophes soudaines, même incrédulité, même inertie des pouvoirs publics, même puissance discrète, en arrière-plan, des grands groupes multinationaux – Total, Bayer.

On n’en a pas fini avec la pollution de l’Erika que, déjà, survient le naufrage du Prestige ; on n’en a pas fini avec les dégâts du Gaucho® que, déjà, survient la catastrophe du Régent®. Les ministres de l’Environnement enfilent au passage les mêmes perles avec les mêmes mots de circonstance : « Ce n’est pas une catastrophe écologique ! » Le spectacle est le même, désespérant par le contraste entre le mépris des puissants et le polytraumatisme des pêcheurs qui ramassent le goudron – pêcheurs de fioul – et les apiculteurs qui nettoient leurs ruches vides. À chacun sa marée noire. C’est pourquoi ces assises sont l’occasion d’un cri de vérité. Le plateau est impressionnant : l’Inra est là, le CNRS aussi, la Fédération nationale des organisations sanitaires apicoles départementales, les plus grands apidologues français, les représentants de la profession apicole, etc.

Le diagnostic de la communauté scientifique est unanime : tout le château de cartes des multinationales du Gaucho® et du Régent® s’effondre : depuis des années, on avait pourtant tenté de nous rassurer, avec un argumentaire de préjugés scientifiques officiels portant sur l’innocuité du Gaucho® et du Régent®. Et puis, les autorités sont allées de base de repli en base de repli.

Dans un premier temps, on nous a dit : « Il n’y en a pas dans la fleur, la molécule s’arrête dans la tige. » Or on constate que, finalement, il y en a dans la fleur. Puis on nous a dit : « Même s’il y en a dans la fleur, il n’y en a pas dans le pollen. » Or on constate qu’il y en a dans le pollen.

Alors on nous a dit : « La molécule en cause ne tue que les insectes ; pas les abeilles. » Or on constate que les abeilles meurent ; et les expériences confirment le lien entre le traitement des plantes et cette mortalité anormale.

Ensuite, on nous a dit : « Il n’y a que dans le tournesol que le problème du Gaucho® se pose, mais pas dans le maïs. » Or on constate que le problème se pose aussi avec le maïs traité Gaucho®.

Enfin, on nous a dit : « Avec le Régent®, tout est différent parce que, lui, n’est pas systémique. » Or on constate que le Régent® est pire que le Gaucho® dans ses effets et identique dans son principe.

Bref, on nous a, dans les grandes largeurs, roulés dans le pollen. Spectacle insolite que cette myriade de mensonges en suspension qui, au fil des conclusions, explosent en vol et ricochent sur les murs : mensonge sur la remontée : le produit, hélas, remonte tout en haut, par la sève, jusqu’au pollen ; mensonge sur la rémanence : le produit persiste dans le sol pendant trois ans ; mensonge sur la multiplicité des cibles. Il y a un danger de transmission des molécules neurotoxiques dans la chaîne alimentaire. En résumé, le risque est avéré, les mensonges officiels pulvérisés.

Se pose alors une grave question : les scientifiques pourront-ils continuer à travailler ? Comment élargir la brèche de la liberté scientifique sur ce sujet interdit ?

Ces assises sont l’occasion d’échanger des résultats de travaux, de projets d’expérimentation, des craintes aussi.

Car si le temps est à la vérité, l’ambiance est à la peur. La peur des représailles, la peur des pressions et des manipulations.

Chacun a bien noté que c’est en s’appuyant sur les travaux du CNRS, de l’Inra, de l’Afssa que les hauts responsables de l’apiculture ont été accusés de diffamation par Bayer. Quant au silence de l’État et de ses bras séculiers, il souligne, hélas, l’influence des firmes. Comme si l’État était aux ordres du Régent®. Le Premier ministre s’oppose à la création d’un Fonds national réparateur pour la biodiversité. Pas un euro pour les apiculteurs, pas une parole pour répondre à leur désarroi. Et, en coulisse, un appui évident aux petites manœuvres du ministère de l’Agriculture.

Tout est entrepris pour décourager, disqualifier, discréditer les imprudents et les curieux qui s’approchent de la ruche. Avec un traitement sur cible reposant sur trois armes classiques : le chantage, le sevrage, l’intimidation.

L’intimidation pour les fortes têtes. En trois ans, Frank Aletru subit, comme par hasard, une avalanche de marques d’attention : un contrôle fiscal, un contrôle des douanes, deux contrôles Urssaf, cinq contrôles de la direction générale de la Concurrence et de la Répression des fraudes, une visite par mois des inspecteurs des Renseignements généraux. Sa maison devient une ruche à inspecteurs.

Tout ce zèle sera dépensé en pure perte puisqu’il ne sera récompensé, en fin de fouille, que par la découverte, dans une armoire non scellée au fond de la cuisine, de l’arsenal suivant : du miel et des gaufrettes.

L’arme du chantage est utilisée pour les agriculteurs, plus exactement ceux d’entre eux – et ils sont les plus nombreux – qui n’admettent pas le dogme d’État et souhaiteraient pouvoir refuser de se fournir en « pralines » aux réserves officielles des coopératives dûment chaperonnées.

Car beaucoup d’utilisateurs de ces produits miracles ont compris, au fil des récoltes, que le calcul coût-rentabilité était négatif : les centres de gestion agricoles qui centralisent la comptabilité des agriculteurs, les techniciens des chambres d’agriculture confirment qu’il est impossible de justifier une différence de rentabilité entre un champ traité et un champ non traité. Pour ceux qui achètent des semences enrobées, le surcoût moyen est d’environ 28 euros à l’hectare.

La prise d’otage est établie à partir d’un principe très simple. Pour prendre l’exemple de la Vendée1, la coopérative départementale, la Cavac, en contact avec les firmes agrochimiques, a acquis sa propre machine à enrober les semences, à faire ses propres pralines. Si l’on veut obtenir de la coopérative une semence non traitée, il faut commander trois mois à l’avance pour être livré deux mois plus tard. L’agriculteur est ainsi désarmé ; il est trop tard : ses champs ont été préparés, labourés, hersés, désherbés, car le moment des semis est venu ; il n’a plus le choix.

L’arme du sevrage cible les chercheurs et les scientifiques. Sevrage budgétaire, privation du droit d’être publié : la liste des suspects est ouverte. Il faut être juste : ce ne sont pas tous les chercheurs qui sont ainsi découragés dans leurs recherches. Les seuls qui sont réellement inquiétés et suspectés sont les chercheurs qui trouvent. Les autres sont mis sous surveillance mais gardent accès aux amphétamines de la sphère publique.

Le docteur Marc-Edouard Colin, chercheur réputé à l’Inra d’Avignon, s’est vu reprocher d’avoir communiqué avec les médias au sujet de ses travaux portant sur « les effets du Gaucho® sur l’abeille ». Son expérimentation a consisté à préparer un sirop contaminé à l’Imidaclopride – la molécule du Gaucho® – à des doses extrêmement basses, voire inférieures à celles qui ont été détectées dans le nectar et le pollen du tournesol traité. Puis il a entrepris de filmer l’activité des abeilles qui se présentaient pour butiner les fleurs artificielles – qu’on appelle les nourrisseurs.

Les images font apparaître la diminution du rythme de butinage, l’apathie progressive des abeilles, en même temps que les troubles de leur comportement.

Les travaux du docteur Colin ont été validés par un comité d’étude de chercheurs internationaux et seront prochainement publiés dans une revue scientifique mondiale. Qu’est-il arrivé à ce bon docteur pour le récompenser ? Il a été muté à Montpellier où il travaille, aujourd’hui, sur les virus et les varroas : « Vous êtes un des plus grands spécialistes, au monde, du comportement des abeilles, il est donc logique que nous vous fassions travailler sur les acariens ! »

Autre autorité reconnue, le docteur Jean-Marc Bonmatin, chercheur au CNRS. Il a démontré que la molécule du Gaucho® imprégnait la plante des racines jusqu’aux capitules. Il entend poursuivre ses travaux sur les effets du Régent®. À la demande de Bayer, il a été contrôlé sept fois sur la qualité de ses travaux et ses crédits ont été rognés de telle sorte qu’il n’a plus les moyens de financer ses projets de recherche.

Le docteur François Laurent, biochimiste pharmacologiste à l’Inra, a effectué une expérimentation révolutionnaire. Il a appliqué, pour la première fois, aux plantes, une technique scientifique utilisée dans d’autres domaines de recherche, qui consiste à introduire dans la plante étudiée un atome radioactif, le carbone 14. Cet instrument de détection permet notamment de suivre, tout au long de son parcours, la molécule radio-marquée et d’en évaluer la quantité. De juillet à octobre 2000, le docteur Laurent applique ce protocole à une quinzaine de semences de tournesol traitées Gaucho®, qu’il marque radioactivement, avant de les planter dans les conditions naturelles. Rendue radioactive, la molécule du Gaucho® peut être ainsi « prise en filature » au long de son parcours dans la plante et livrer les secrets de sa diffusion. Le résultat est probant : l’étude conclut à l’impact du Gaucho® sur le trouble des abeilles. Le docteur Laurent décèle même, dans le pollen, deux fois plus de molécules Gaucho® que n’en a décelé Bayer dans une étude similaire.

Le professeur Laurent a alors présenté ses travaux à la commission des toxiques. Elle les a superbement ignorés. Et les travaux du docteur Laurent ont été récemment publiés dans une grande revue scientifique américaine.

Une autre chercheuse de l’Inra, travaillant à Bures-sur-Yvette, M.-H. Pham-Delègue, a préféré partir travailler en Asie et son laboratoire est fermé.

Cécile Fléché et Eberhard Bengsch2 se sont dégagés de ces dossiers épineux et ont pris leur retraite en toute discrétion sans recevoir l’hommage mérité pour leur courage scientifique ; en effet, ces chercheurs ont été les premiers à dénoncer les risques du Gaucho®.

Luc Belzunces, toujours en poste à l’Inra d’Avignon, a lui aussi fait face à de nombreuses difficultés avec courage et pugnacité.

Aujourd’hui, hélas, plutôt que de débusquer la molécule neurotoxique qui détraque notre écosystème, la puissance publique, pressée par les multinationales qui cogèrent le ministère, se livre à un sport indigne : la traque des réfractaires. Il semble même que, dans toute l’Europe – l’Europe de Bruxelles et de Bayer –, la chasse soit ouverte, la chasse aux lanceurs d’alerte.





1. 

Vérifié par mes soins, à la suite d’une enquête personnelle en janvier 2003.





2. 

Respectivement, de l’Afssa et du CNRS.












VII

LA DÉFAILLANCE DES TÉMOINS





On assiste à une désinformation à grande échelle pour isoler la résistance française, empêcher la jonction des poches réfractaires et l’épanouissement d’un mouvement de protestation mondial. L’Australie vient pourtant de lancer un appel au secours planétaire sur les méfaits de ces molécules.

On rencontre, en effet, trois sortes de situations dans le monde, au regard des problèmes posés par le Gaucho® et le Régent®.

Il y a d’abord une catégorie de pays dont la pauvreté ou la volonté politique interdisent l’entrée de la molécule neurotoxique. C’est le cas, par exemple, des pays de toute l’Europe centrale, le futur bassin apicole mondial : fortes étendues, immensités vierges, main-d’œuvre abondante, climat adapté, tradition apicole ancestrale ; pas de Gaucho®, pas de Régent®, c’est trop cher ; ces pays-là ne peuvent pas se les payer. Leur pauvreté est donc leur meilleure protection. C’est la même situation pour la Grèce et pour le Portugal, qui a connu un seul épisode fâcheux avec le Gaucho®, dû à une importation frauduleuse de semences de tournesol traitées.

Ensuite, il y a une catégorie de pays où, certes, la molécule suspecte est en libre circulation, mais avec de vastes espaces de butinage naturel alternatif et donc des zones de repli. C’est le cas de l’Espagne, de l’Italie, des États-Unis et de l’Argentine, livrée au seul traitement du fameux Bolivar, mais qui ne touche pas les espaces gigantesques et inviolés de la pampa.

Enfin, il y a une troisième catégorie, celle des pays « traités » et cadenassés par Bayer. En Suisse, Bayer et les autres firmes ont organisé un colloque sur le sujet : les apiculteurs et les scientifiques français se sont vu interdire l’entrée. En Allemagne, les fameux instituts techniques apicoles ont été lâchés financièrement par les Länder et le gouvernement fédéral ; aujourd’hui, les actions de recherche apicole sont financées par… Bayer qui a phagocyté ces structures de soutien à la profession.

Les chercheurs allemands sont désormais économiquement dépendants des firmes agrochimiques, dont l’essor représente, de tradition immémoriale – souvenons-nous d’IG Farben –, une grande cause nationale. Il est donc impossible en Allemagne de s’exprimer librement sur le sujet.

Si jamais les chercheurs français étaient eux-mêmes amenés à se taire, c’est toute l’Europe qui s’imposerait un silence institutionnel, garantissant ainsi un dôme protecteur pour l’agrochimie triomphante.

Bref, il n’y a rien à attendre du côté de nos voisins. On a pensé, un moment, que Bruxelles allait agir. Le problème est européen et Bruxelles a hérité, depuis Maastricht et Amsterdam, de lourdes responsabilités dans le domaine de la protection de l’environnement et de la sécurité alimentaire.

Aujourd’hui, le député européen Dominique Souchet1, qui a tenté, avec courage, de faire bouger les commissaires, constate que le couvercle est retombé lourdement. Bruxelles ne veut rien entendre.

« Cette nouvelle manifestation d’autisme, de la part des commissaires, ne peut que nous rappeler les heures les plus noires d’un passé récent, celui où la Commission escamotait systématiquement les rapports des vétérinaires qui l’alertaient sur le danger d’utiliser des farines animales insuffisamment chauffées pour nourrir les bovins. Bien que la Commission européenne ait été dûment alertée, dès 1995, par les apiculteurs, elle persiste dans son attentisme. »

En juillet 2002, le commissaire Fischler, commissaire à l’Agriculture, chargé du « Règlement Apiculture », répondait, impavide, à une question que lui avait posée Dominique Souchet : « La Commission continue de croire que, sur la base des informations disponibles, il n’est pas nécessaire de prendre des mesures immédiates à l’échelle communautaire. »

Un an plus tard, en septembre 2003, le commissaire Barnier renchérissait devant le Parlement européen en s’exprimant au nom de la Commission : « Actuellement, il n’existe aucune preuve scientifique que le déclin des populations d’abeilles soit dû à un seul facteur tel que l’utilisation de pesticides. La Commission continuera bien entendu à suivre l’évolution de ce dossier et prendra les mesures appropriées en temps utile, si cela lui paraît nécessaire. » Comme langue de bois, on peut difficilement faire mieux.

En fait, les commissaires s’appliquent à reprendre à leur compte l’argument développé par Bayer : « Le problème n’est pas général, il est étroitement localisé et les difficultés que connaissent certains apiculteurs relèvent du varroa ou même d’imprudences professionnelles. »

Quand on écoute le discours du commissaire Fischler et qu’on le rapproche des déclarations du directeur général de l’Alimentation du ministère de l’Agriculture, on ne manque pas d’être frappé par la similitude des propos ; c’est exactement le même langage et c’est le langage de Bayer.

Évidemment, on ne peut qu’être saisi par le contraste significatif entre cette inertie sur le Gaucho® et le Régent®, de la part de la Commission et le zèle extraordinaire de cette même Commission pour faire sauter le moratoire du Conseil sur les semences OGM. Il est vrai que les apiculteurs d’Europe ne représentent pas un lobby d’une puissance équivalente à celle de Monsanto ou à celle de Bayer.

Pour tenter de faire sauter ce verrouillage, au niveau de la Commission, quelques députés réunis autour de Dominique Souchet ont dû appliquer la maxime célèbre de Mao Tsé-toung : « Bombardez les états-majors ! » Ils ont effectivement bombardé la Commission européenne de questions écrites, de questions orales avec débat, de questions orales sans débat, d’auditions, de résolutions, de rapports. Et ils ont finalement obtenu une audition devant le Parlement européen, à Bruxelles, à laquelle ont pu participer le professeur Arnold et Frank Aletru, suivie du vote d’une résolution importante dont Dominique Souchet est le coauteur avec sa collègue luxembourgeoise, Astrid Luling.

Une résolution importante parce qu’elle demande une réforme des méthodes d’homologation des produits phytosanitaires afin qu’aucun produit de nouvelle génération ne soit autorisé à être mis sur le marché, dans l’Union européenne, avant d’avoir été testé à l’aide de protocoles appropriés, élaborés par des biologistes compétents, sur les abeilles domestiques.

Les défenseurs de la nature et les vrais Européens n’étaient pas là où on les attendait.

« Le combat a été acharné, nous nous sommes trouvés devant un front allemand sans faille. Députés Verts allemands inclus. Et pourtant, Dieu sait si les députés Verts allemands sont des adeptes vigilants, permanents, parfois jusqu’à la caricature, de l’application tous azimuts du principe de précaution. Mais, là, ils ne trouvaient curieusement rien à redire, à l’Imidaclopride du Gaucho®, ni au Fipronil du Régent® ; et ils demandaient, avec insistance, premièrement, que le nom de ces molécules ne figurât pas dans le texte de la résolution et, deuxièmement, que cette résolution ne fît aucune, absolument aucune allusion à l’ESB. Ensuite, il a fallu batailler à la conférence des présidents, maîtresse de l’ordre du jour du Parlement européen. Singulièrement avec le président allemand, issu du principal parti du Parlement européen, le Parti populaire européen. Il nous a d’abord proposé une résolution sans débat, puis un débat sans résolution et, finalement, nous avons réussi à obtenir un débat et une résolution au moment le plus incommode qui soit pour les députés, dans l’ordre du jour.

Maintenant, tout reste à faire, puisque c’est à la Commission, avec son monopole d’initiative, de décider2. »

Et le député européen d’appeler à la plus grande vigilance pour l’été 2004.

En effet, c’est le moment où les commissaires, qui vont quitter leur mandat, recherchent des parachutes dorés. Inévitablement, on se souvient du commissaire Mac Scharry, commissaire à l’Agriculture, qui, au lendemain même de la fin de son mandat, entrait au conseil d’administration de Monsanto ; on se souvient aussi du commissaire Bangueman, commissaire à l’Industrie, qui, au lendemain même de la fin de son mandat, entrait au conseil d’administration de la Telefonika.





1. 

Vice-président de la commission Agriculture et Pêche au Parlement européen.





2. 

Deuxièmes assises nationales de l’apiculture, 15 décembre 2003. Intervention de Dominique Souchet.












VIII

LES RÉVÉLATIONS
DE L’ENQUÊTE PÉNALE





Donc, l’Europe ne fait rien. Les pays voisins ne bronchent pas. Les chercheurs n’osent pas trop parler. Matignon n’écoute que les grands semenciers. Quelle voie de recours reste-t-il ? La justice.

Dès le printemps 2001, l’Union nationale de l’apiculture française avait saisi la justice pénale d’une plainte avec constitution de partie civile, déposée entre les mains de la juge Edith Boizette, doyen des juges d’instruction, au pôle financier du tribunal de Paris, à propos de la dévastation produite par le Gaucho®.

Une instruction pénale a été ouverte par le parquet de Paris pour « tromperie, obtention de l’État d’avantages indus par fausse déclaration, destruction du bien d’autrui, violation de la législation sur les produits phytopharmaceutiques, recel et complicité ».

Le premier juge d’instruction Guy Ripoll, chargé du dossier, avait immédiatement placé la société Bayer sous le statut de témoin assisté, pour entendre son représentant. Au cours de l’année 2002, il fait effectuer, sur commission rogatoire, de nombreuses perquisitions et saisies au siège de la société Bayer. Tous les documents, dont la communication était obstinément refusée par la direction générale de l’Alimentation, sont désormais accessibles. Ils sont édifiants.

 

 

On apprend alors qu’en plein contentieux d’annulation des décisions ministérielles devant le Conseil d’État, Hervé Durand, sous-directeur de la protection des végétaux au ministère, bras droit de la directrice générale de l’Alimentation, avait renouvelé en janvier 2002, pour dix ans, d’un coup de tampon, au profit de la société Bayer, l’homologation du Gaucho®. Le parquet de Paris requiert aussitôt l’extension des poursuites à ces faits.

Le juge Ripoll a parfaitement saisi les enjeux de l’affaire. Il a suivi avec attention le déroulement des procédures au Conseil d’État. Il sait qu’il dispose lui-même, dans la procédure pénale, de moyens d’action puissants. Hélas, au printemps 2003, le juge Guy Ripoll est nommé au tribunal de grande instance de Papeete.

Il faudra attendre des mois avant qu’un autre juge d’instruction ne reprenne l’instruction au pôle de Santé publique créé au mois de septembre 2003.

En magistrat averti, le juge Ripoll laisse un testament en forme de commission rogatoire très complète, qui conduit les enquêteurs de la Brigade financière, les mêmes qui enquêtent sur l’affaire de la vache folle et sur celle des hormones de croissance, à entendre tous les principaux fonctionnaires de la direction générale de l’Alimentation, à perquisitionner partout où pourraient se trouver des archives concernant la mise sur le marché du Gaucho®, à saisir des masses de documents et à copier les disques durs des ordinateurs de la société Bayer.

 

 

La direction générale de l’Alimentation est devenue le Radeau de la Méduse du ministère de l’Agriculture. On a jeté par-dessus bord tous les plus faibles. Ceux dont on craint qu’ils ne parlent au cours de la procédure pénale.

Après quelques auditions par la police, la directrice générale est remplacée de toute urgence. Le chef du bureau chargé des homologations est déplacé en province : il est nommé directeur de cabinet du préfet de la… Vendée.

Ne restent à bord que des durs. On nomme un préfet à la tête de la direction générale de l’Alimentation, le préfet Klinger. Du jamais vu. Pour être sûr d’avoir l’homme expérimenté, on l’a choisi parmi ceux qui ont géré la crise de la vache folle. Il connaît la musique. Il va nous les mater, ces apiculteurs ! Il est grand temps, car il y a le feu au ministère de l’Agriculture !

 

 

Fin avril 2002, La Dépêche du Midi annonce une énorme mortalité d’abeilles, en 24 heures, en Midi-Pyrénées : 3 000 ruches détruites d’un coup. Les populations des campagnes suffoquent. Les gens sont effarés. Œdèmes, troubles hépatiques, troubles oculaires. Les télévisions se précipitent. Une fois de plus, les abeilles font le 20 heures.

Les apiculteurs affirment qu’un produit homologué est en cause et ils annoncent qu’ils vont saisir la justice.

La direction générale de l’Alimentation tente d’éteindre immédiatement l’incendie et double les apiculteurs sur le fil. Elle dénonce, par lettre adressée au procureur de la République de Saint-Gaudens, deux médiocres officines connues localement depuis des années pour leur petit trafic d’importation de produits en provenance de l’Espagne toute proche. Pour la direction générale de l’Alimentation, la causalité est évidente. La messe est dite.

Le parquet de Saint-Gaudens ouvre une instruction pénale confiée à Jean Guary, juge d’instruction. Les deux officines et leur réseau sont démantelés. Le juge Guary apprend, à cette occasion, que les services de la direction générale de l’Alimentation ont fait réaliser des analyses à partir des abeilles mortes en avril 2002. Le résultat est, paraît-il, connu depuis l’été. Impossible d’y avoir accès.

Le magistrat décide d’user de la contrainte et de se saisir, par voie de réquisition, du texte de ces expertises détenues par une administration d’État bien étrangement réticente. La réquisition est fructueuse et le juge Guary adresse les documents à un expert judiciaire, chercheur à l’Afssa. Tout le monde comprend alors ce que la discrétion de l’administration recèle d’ambiguïtés.

L’expert rend son rapport au juge en novembre 2002. Les résultats des analyses pratiquées par les services de l’État montraient que des quantités considérables de Fipronil, matière active du Régent® TS, ont été retrouvées dans les abeilles mortes.

Les apiculteurs de Midi-Pyrénées qui se sont constitués parties civiles auprès du juge, révèlent cette nouvelle à la presse.

Au début de l’année 2003, c’est l’affolement au ministère de l’Agriculture où l’on en est encore à préparer la défense du Gaucho® devant le Conseil d’État, devant le juge d’instruction de Paris, devant la presse de plus en plus suspicieuse…

Voilà qu’un deuxième front s’est ouvert, là où on l’attendait le moins. Dans un tribunal bien tranquille, au pied des Pyrénées. Il faut dire que ce juge, de retour au pays, n’est pas un tendre. Il a déjà montré ses capacités lorsqu’il était en poste à Ajaccio, dans l’affaire du Crédit agricole de Corse et dans l’affaire du préfet Bonnet !

Pour le directeur général de l’Alimentation, le pire reste à venir. Communiqué de presse après communiqué de presse, le ministère tente de juguler l’hémorragie des mises en cause dont il est l’objet. Dans les médias, les questions se font plus pressantes, plus précises.

Dès février 2003, sur les réquisitions du parquet, le juge décide l’ouverture d’une nouvelle instruction pénale sur l’intoxication des personnes et du cheptel apicole par le Fipronil. À compter de cette date, jour après jour, l’épouvantable médiocrité du ministère de l’Agriculture face aux firmes phytosanitaires apparaît peu à peu en pleine lumière.

Le juge Guary est un homme pragmatique. C’est sa force. Il a sans doute la très fâcheuse impression de s’être fait berner par la direction générale de l’Alimentation. Il va sur le terrain. Dans toutes les exploitations agricoles du secteur sinistré. Partout, la réponse est la même : il n’y a pas d’autre utilisation du Fipronil, fin avril, que l’enrobage des graines de tournesol et de maïs semées à cette date.

Comme Guy Ripoll à Paris, le juge de Saint-Gaudens n’y va pas par quatre chemins. Il dispose de quelques gendarmes. Il les envoie en perquisition au ministère de l’Agriculture, dans les bureaux du directeur général de l’Alimentation, avec ordre de ramener tout ce qui a trait au Fipronil et au Régent®. L’affaire est giboyeuse.

Les perquisitions font apparaître que le Régent® TS ne justifie d’aucune « autorisation de mise sur le marché » ni d’aucune « autorisation de mise sur le marché provisoire ».

Ce produit n’a jamais bénéficié que d’une « autorisation provisoire de vente », datant du 1er décembre 1995 semble-t-il, non susceptible d’être accordée à ce type de produit et en tout cas caduque depuis longtemps, puisque la loi en limite la durée à quatre ans renouvelables une fois pour deux ans. Ce renouvellement n’étant pas intervenu, il est donc illégalement autorisé.

Sous la pression des apiculteurs et du juge d’instruction, la DGAL, en lien avec BASF, organise au cours de l’été 2003 des essais de semis. Le juge d’instruction est écarté de ces travaux et est contraint de faire saisir les résultats à la DGAL et auprès des laboratoires qui ont effectué les expérimentations.

Les tests sont probants : un brouillard de Fipronil généré par le semis des graines enrobées constitue bien l’origine des intoxications d’avril. Ce même brouillard a pris au piège les habitants du voisinage qui en ont subi les conséquences.

Différentes investigations complémentaires sont effectuées de septembre à novembre 2003, avec des échanges de communiqués de presse de l’administration qui cherche à minimiser l’affaire, de BASF qui nie sa responsabilité et des apiculteurs qui tirent les conséquences de l’instruction pénale et accusent.

Il apparaît que la quantité de Fipronil contenue dans le lait maternisé ou non, donné à un nourrisson, atteint 93 % de sa « dose journalière admissible », ce qui est énorme.

En raison de l’absence d’autorisation de mise sur le marché du Régent® TS, les apiculteurs poussent leurs investigations en direction de la réglementation protectrice de la santé publique. Ces investigations sont justifiées par les dommages précédemment causés à la santé humaine.

On apprend avec étonnement que le Régent® TS a été classé « T+ très toxique » depuis le 11 mars 2003, ce qui correspond à la plus dangereuse des catégories de produits chimiques connue. Son emploi doit justifier de certaines autorisations spéciales. Le ministère y a-t-il pensé ?

Il n’est d’ailleurs pas compréhensible qu’il n’ait pas été classé plus tôt dans cette catégorie « très toxique », car ses caractéristiques, connues depuis l’origine, sont demeurées inchangées.

Les indices s’accumulent, le doute s’installe et le soupçon se fait plus grand que le Régent® TS ne remplisse pas les exigences d’autorisations spéciales prévues au Code de la Santé publique. Sur la demande des apiculteurs, le procureur de la République décide de requérir l’extension des poursuites à la violation du Code de la Santé publique.

Après mûre réflexion, et devant tant de développements scandaleux, le département de la Vendée décide de se porter partie civile, de choisir maître Bernard Fau comme avocat, et d’organiser les deuxièmes assises nationales de l’apiculture.

Les perquisitions et les interrogatoires se multiplient, les aveux pleuvent. Le 16 octobre 2003, le président de la Commission d’étude de la toxicité au ministère de l’Agriculture, Daniel Marzin, craque devant le juge et charge son supérieur hiérarchique.

Il faut dire qu’il a quelques raisons légitimes et graves d’en vouloir au préfet Klinger. Leurs divergences sont parfois très profondes, comme sur l’affaire du Paraquat, un herbicide ultrapuissant, commercialisé par la firme Syngenta et qui est un poison violent pour l’homme. Les mises en garde du président de la Commission de la toxicité sont impressionnantes : « En cas d’ingestion, une grande gorgée suffit, il n’y a aucun antidote. La mort survient dans des douleurs atroces, par détresse respiratoire. Pour la France métropolitaine, les centres antipoison ont enregistré 54 morts en moins de quatre ans1. » Et Daniel Marzin de s’étonner : « Si on peut supprimer un produit qui tue de façon si atroce, il faut le faire. » Seulement voilà, la Commission de la toxicité n’a pas été écoutée par la fameuse direction générale de l’Alimentation.

Lors d’une réunion qui s’est tenue le 15 janvier 2003, la Commission de la toxicité a tiré la sonnette d’alarme en « attirant l’attention sur le problème de santé publique posé par cette substance » et en préconisant l’interdiction de l’utilisation du Paraquat, en pulvérisation, à l’aide d’appareils à dos.

Le 30 octobre 2003, la direction générale de l’Alimentation recommande aux représentants de la France de voter en faveur de l’inscription, par Bruxelles, du Paraquat sur la nouvelle liste des pesticides autorisés dans l’Union européenne2. Nos gouvernants s’exécutent sans hésitation.

 

 

Et voilà qu’intervient, le 2 décembre 2003, l’interrogatoire du préfet Thierry Klinger, directeur général de l’Alimentation. Voici quelques morceaux choisis du dialogue entre le juge et le DGAL :

Le juge. – Le Régent® est classé « très toxique ». La législation en vigueur exige que ce type de préparation ne puisse faire l’objet d’aucun emploi sans justifier préalablement d’un arrêté interministériel des ministres chargés de la Santé, de l’Agriculture, de la Consommation et de l’Environnement. Cet arrêté a-t-il été pris et pouvez-vous nous le produire, étant précisé que la violation des prescriptions de l’article 5167 est puni de sanctions pénales ?

Le directeur général de l’Alimentation. – Cet arrêté n’a pas été pris… Ce n’est pas un oubli, c’est clairement un choix par les gens chargés d’appliquer cette réglementation.

Le juge. – Si j’ai bien compris, vous ne prendrez pas d’arrêté interministériel au motif que ce produit est enfoui et ne présente pas de risque pour l’homme ? Avez-vous au moins pris des dispositions pour gérer le risque de l’enfouissement ?

Le directeur général de l’Alimentation. – Non, mais nous demandons aux personnes de procéder à des tests de teneur du produit lors de l’enfouissement…

 

 

L’emploi d’un produit de ce type en l’absence de l’arrêté interministériel, prévu par le Code de la Santé publique, est effectivement puni de deux ans d’emprisonnement et de 3 750 euros d’amende.

La complicité de ce délit est punie des mêmes peines. Elle est caractérisée à la charge de celui qui, sciemment, par aide ou assistance, en a facilité la préparation ou la commission ou à la charge de celui qui, par abus d’autorité ou de pouvoir, aura provoqué à l’infraction ou donné des instructions pour la commettre.

Le 16 décembre, la Brigade d’action sanitaire de Paris procède à une perquisition au siège de Bayer-Cropscience à Lyon.

Le 22 décembre, le docteur Gérard Arnold, chercheur au CNRS, commis par ordonnance du juge de Saint-Gaudens pour une expertise judiciaire sur « les causes de la surmortalité des abeilles dans la région Midi-Pyrénées », remet son rapport. Il vient confirmer, en tous points, les accusations formulées à l’encontre du Régent® TS.

Il est désormais établi que ce produit a été la cause de la décimation du cheptel apicole aux printemps 2002 et 2003, à la suite des opérations de semis.

Au plan de la santé publique, le rapport dénonce les effets sur les mammifères et, spécialement sur l’homme, des émanations dans l’atmosphère de particules de Fipronil.

Le Fipronil est en effet classé « T+ très toxique », ce qui constitue la classification la plus dangereuse dans l’échelle de toxicité. L’administration est très sérieusement soupçonnée d’avoir dissimulé jusqu’en 2003 l’extrême dangerosité du produit en le sous-classant dans la catégorie « nocif ».

L’administration est également soupçonnée d’avoir dissimulé jusqu’à ce jour que le produit devait être classé « très toxique par inhalation3 ».

Le rapport conclut in fine que ces constatations devraient conduire à réexaminer la commercialisation du produit. C’est donc bien l’interdiction immédiate du produit qui devrait être prononcée.

 

 

J’écris immédiatement à Matignon : « Je vous demande, Monsieur le Premier ministre, de prendre immédiatement et sans aucun délai, pour des raisons qui touchent à la santé humaine, une décision de suspension, dans l’heure, de l’insecticide en cause, dénommé le Régent®. » Pas de réponse. Même pas d’accusé de réception. La réponse viendra, en quelque sorte, sous la forme d’un entretien à l’AFP4 du préfet Klinger : « Il n’y a aucun danger pour la santé. »

Pourquoi cet entêtement de l’État ? Pourquoi le Régent® et le Gaucho® sont-ils donc plus puissants que la puissance publique ? Pourquoi la loi – le Code de la Santé publique – ne s’applique-t-elle pas aux entreprises multinationales de l’agrochimie ? Comment des ministres, soumis au risque de la Cour de Justice de la République, peuvent-ils, malgré tout, rester impassibles ? Et pourquoi prennent-ils ainsi la pose de la désinvolture ? Savent-ils quelque chose qu’ils ne peuvent pas nous dire ? Est-ce de la retenue ou sont-ils simplement tenus ?

L’enquête pénale en dit long sur le fonctionnement de l’administration de la rue de Varenne.

 

 

Le ministère de l’Agriculture est une vieille maison secrète qui a ses conventions, ses habitudes et ses pudeurs ; un monde de champs clos et de corridors grouillants où voisinent, bras dessus bras dessous, magnats de la semence et apparatchiks de « la profession ».

On y rencontre des égarés de la PAC, mais aussi des oligarques de l’agrochimie, des experts et juristes maison, spécialistes des tampons faciles, des arrangements provisoires et des montages juridiques hors sol. Le petit syndicaliste de bergerie y croise un troupeau bêlant de chercheurs de primes. L’irresponsable professionnel y côtoie, dans la liesse des souvenirs de comices, le professionnel irresponsable.

La consultation du dossier pénal ouvre, quant à elle, sur d’autres couloirs, dont les dédales ne parlent qu’aux initiés, où ne circulent que les dossiers qui boitent, supportés par des administrations qui claudiquent.

Tout se résume à deux expressions : information biaisée, homologations fantaisistes.

 

 

D’abord l’information biaisée : le 14 septembre 2002, la directrice générale de l’Alimentation, constatant qu’elle n’a aucun chiffre sérieux sur l’apiculture française, donne instruction au Service central des enquêtes et études statistiques de lui fournir une estimation sur le nombre des ruches et la production de miel en France.

La réponse du chef de service5 est savoureuse : « Comme vous le savez, les données concernant le secteur de l’apiculture sont assez lacunaires. » Finalement, à la louche, le Service statistiques se hasarde à avancer un ordre de grandeur : « Entre 1988 et 2000, 17 500 exploitations ont abandonné la production apicole… le nombre de ruches des exploitations a diminué de plus de 150 000. »

Les chiffres sont énormes : « Les pertes officielles semblent pires que ce que nous imaginions ! » ponctue Frank Aletru.

Que décide de faire la directrice générale ? De mettre tout cela dans un tiroir, de ne rien publier et de poser délicatement sur la ruche qui fume une couverture ignifugée modèle « pile de pont ».

 

 

Récemment, le même Service central des enquêtes, qui est un peu l’Insee de l’agriculture, a eu encore à s’étonner de la non-publication par le ministre d’une étude consacrée à l’utilisation des pesticides sur le blé et le maïs en 2001. On y découvre « une multiplication de traitements d’herbicides, de fongicides et d’insecticides ». « Transmis au cabinet, le rapport attend toujours6. » Sans doute, les données recueillies n’étaient-elles pas conformes au dogme de « l’agrochimiquement correct ».

En effet, dans le texte en cause, il est notamment relevé : « Une partie de ces produits ou de leurs dérivés se retrouve dans les cours d’eau, les nappes souterraines et l’atmosphère. » « Pesticides », mot tabou, sujet interdit d’étude et de commentaire.

 

 

Quant aux homologations, le dossier de l’instruction en donne un aperçu : on y retrouve, par exemple, une lettre du président de la société BASF, accompagnée d’un document d’autorisation qui est censé établir le droit de cette multinationale de commercialiser le fameux Régent® TS.

Ce document est extraordinaire. D’abord son apparition, son surgissement frise l’extravagance. Lorsque les enquêteurs ont perquisitionné le ministère, ils cherchaient un document d’autorisation qu’ils n’ont pas trouvé. Et voici que, quelques mois après, ils se voient remettre un document qu’ils ne cherchaient plus. Ce document surgit comme un champignon de fakir de prétoire.

Et quel document ! il s’agit d’une « Autorisation provisoire de vente » absolument inefficace, compte tenu de la haute toxicité du produit. Donc, ce n’est pas la bonne autorisation et, plus extraordinairement encore, elle est accordée à une société, Cropscience, qui n’existe plus !

En résumé, le Régent® bénéficie d’une homologation fantaisiste, bricolée dans l’urgence. Datée du 11 mars 2003, pour un produit qui circule depuis 1995, elle a été accordée à une société fantôme, disparue en 2002, ce sur quoi maître Bernard Fau, l’avocat des apiculteurs, ne manquera pas d’attirer l’attention du juge.

Les enquêteurs qui ont perquisitionné les bureaux de la direction générale de l’Alimentation, à la fin du mois de juin 2003, ont ainsi été édifiés. Comme on peut l’être lorsqu’on lit la déposition, devant le juge d’instruction, du chef du bureau de la réglementation et de la mise sur le marché des intrants, M. Schenfeigel.

Invité à donner des explications, le chef de la réglementation a répondu au juge : « Je ne me l’explique pas… Je ne comprends pas ce qui s’est passé ; cette décision ne m’apparaît pas logique. Mais, pour l’instant, je ne vois pas d’autre décision logique. »

Donc, le fonctionnaire chargé de faire appliquer le règlement s’étonne que le règlement ne soit pas appliqué. Pourquoi ?

Le juge. – Cela ne vous a pas interpellé ? Et pourquoi, en votre qualité de chef de bureau, ne vous en êtes-vous pas ouvert auprès de votre hiérarchie ?

Le chef de bureau. – Non. Nous traitons 25 000 décisions d’autorisations de mise sur le marché par an, nous sommes trois pour le faire… »

Placé par le magistrat instructeur devant ses responsabilités, M. Schenfeigel a fini par expliquer de manière extrêmement alarmante et avec courage : « Nous étions en sous-effectif. Je vous verse une note que j’ai adressée à mon directeur, qui me semble traduire la situation dans laquelle j’ai trouvé le bureau et les difficultés que nous rencontrions. »

M. Schenfeigel a ainsi versé au dossier de l’instruction une lettre qu’il a personnellement adressée au directeur général de l’Alimentation, en quittant ses fonctions, le 3 juin. La situation qu’il décrit est, en effet, calamiteuse :

« – Le ministère de l’Agriculture n’est qu’une instance d’enregistrement et de délivrance des certificats,

– le comité d’homologation est géré de fait par une personne,

– il existe une cogestion de l’évaluation du risque avec les partenaires industriels : l’UIPP et l’UNCAA7 étaient membres à part entière de la Commission d’étude de la toxicité,

– il y a une absence de transparence des procédures,

– il y a une absence totale d’information vers la société civile poussée jusqu’à la caricature – refus systématique de communiquer de l’information, arguant du secret industriel,

– il y a une faible structuration du système d’information, avec pour corollaire une traçabilité insuffisante des dossiers ; cette situation pouvant avoir des conséquences dramatiques, au plan juridique et économique,

– il y a une absence de doctrine claire en matière de gestion du risque, en particulier sur les conditions d’homologation “sous condition”,

– il y a une absence de maîtrise de l’expérimentation des intrants,

– il y a une absence de dialogue et de flux d’information avec les services déconcentrés. »

Quel constat ! On dirait le carnet de bord d’un huissier sur le Titanic. Comment ne pas sentir l’urgence de rétablir quelques règles simples pour protéger la santé publique ? La première de ces règles consisterait à mettre fin aux connivences entre celui qui fabrique et celui qui autorise. La firme ne doit plus être juge et partie. La puissance publique doit retrouver son indépendance vis-à-vis des multinationales et la souveraineté de ses normes de précaution vis-à-vis de Bruxelles. Si d’autres pays veulent s’empoisonner au Paraquat, qu’y faire ? Mais qu’au moins, on puisse dire « non » aux commissaires, si proches de l’agrochimie et de ses séductions vénéneuses.

La deuxième de ces règles porterait sur les tests d’homologation : les pesticides évoluent, les tests doivent, eux aussi, évoluer. Il convient donc d’adapter les tests d’homologation aux nouvelles performances des produits phyto-pharmaceutiques.

La troisième de ces règles, c’est la nature, la plus intelligente des alternatives à l’agrochimie. Il est urgent de favoriser tous les moyens de protection des cultures grâce à la lutte intégrée biologique, par exemple en orientant la recherche vers les prédateurs des prédateurs. Dans ce domaine si riche d’avenir, l’Europe du Nord est beaucoup plus avancée que nous.

La France est loin de cette révolution verte. Le ministère de l’Agriculture est devenu le « ministère de l’Agrochimie ». Il n’est pas le ministère des agriculteurs, qu’il précipite dans la spirale infernale d’un productivisme sans issue.

Il apparaît d’ailleurs significatif que, lorsque les policiers ont perquisitionné les bureaux du numéro deux du ministère – celui que le ministre voit deux fois par jour –, ils ont trouvé, dans un tiroir, un document en provenance de la Commission des toxiques qui informe le ministre que le Fipronil – la molécule neurotoxique du Régent® – se transfère dans le lait destiné à l’alimentation humaine dans des proportions inquiétantes, quand les bovins sont nourris avec des végétaux contaminés. Thierry Klinger, le DGAL, a-t-il transmis ce document au cabinet du ministre ? C’est probable. Il faudra bien qu’un jour, tout cela soit éclairci. De même, pourquoi le directeur général de l’Alimentation, personnellement entendu sous serment, le 2 décembre 2003, a-t-il reconnu avoir donné par écrit au juge d’instruction des informations fausses sur l’autorisation de mise sur le marché du Régent® TS ? Pourquoi la règle de la transparence est-elle à ce point bafouée ? le souci de vérité à ce point piétiné ? la culture du mensonge à ce point encouragée ? le principe de précaution à ce point méprisé ?

Par une sorte de révélation subite, le ministre de l’Agriculture, qui, pendant des années, a vanté les mérites écologiques du Régent®, change de discours à la fin de l’année 2003. Le chaudron commence en effet à bouillir et mieux vaut préparer ses arrières. Voilà donc le ministère qui recommande, juste avant Noël, aux utilisateurs du Régent®, de porter, dans leurs champs, « des lunettes, des masques et des gants ». Mais alors, si, tout à coup, le Régent® est devenu dangereux, qu’en est-il pour les voisins et les animaux alentour, exposés aux mêmes risques d’inhalation des particules neurotoxiques du Fipronil ? Et les abeilles ? Le ministère va-t-il leur demander, à elles aussi, « de porter des lunettes, de chausser des gants et d’enfiler des masques » ? Cette affaire – judiciaire – n’a pas fini de nous réserver de grandes surprises. Déjà, elle nous livre un inquiétant paradoxe.

Voilà des juges – Conseil d’État, juges d’instruction – qui prennent des décisions de puissance publique, qui use, en quelque sorte, d’un pouvoir régalien, en lieu et place d’un État absent, aboulique, impotent, acculé, compromis, qui a perdu la puissance, le sens et la hauteur des grands arbitrages, au service du Bien public.

Les abeilles, qui représentèrent le premier symbole du sceptre et de l’autorité, nous ramènent finalement à des questions essentielles pour notre temps. Décidément, elles sont le vecteur de nos faiblesses et de nos abandons.
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IX

LE TEMPS DES PREUVES





Les molécules neurotoxiques contenues dans les insecticides Gaucho® et Régent® sont mortelles pour les abeilles. Ce ne sont plus les apiculteurs qui le disent, ce sont les scientifiques. Ou plutôt, ce que les apiculteurs avaient observé dans leurs ruches, les chercheurs viennent de le confirmer dans leurs laboratoires.

Pour ce qui concerne le Gaucho®, les conclusions sont nettes : compte tenu de ce qu’on appelle son « effet systémique », c’est-à-dire son mode de diffusion par la sève dans toute la plante, ce traitement est présent jusqu’à la fin de la floraison et rend la plante toxique pour les abeilles. Car la quantité de molécules actives qui remonte jusqu’au pollen et au nectar est suffisante pour détruire les insectes pollinisateurs.

Toutes ces données ont été mises en exergue par les différentes études du CNRS, de l’Inra, de l’Afssa1. Et l’inattendu vient de se produire : le fameux et très officiel Comité scientifique et technique a validé tous leurs travaux, dans un rapport final remis au ministre le 16 septembre 2003. Il appelle son attention sur le traitement Gaucho® du maïs qu’il qualifie de « préoccupant dans le cadre de la consommation de pollen par les nourrices, ce qui pourrait entraîner une mortalité accrue de celles-ci et être un des éléments de l’explication de l’affaiblissement des populations d’abeilles encore observé malgré l’interdiction du Gaucho® sur tournesol2 ».

La plus haute instance d’expertise scientifique mise en place par le ministre lui-même remet un rapport sans ambiguïté, dont le contenu alarmant et les mises en garde solennelles devraient, par mesure de prudence, s’imposer immédiatement aux pouvoirs publics.

Ce rapport a-t-il été transmis, pour action, aux chambres d’agriculture et aux directions départementales ? A-t-il voyagé dans les couloirs des cabinets, parmi les parapluies déployés, les têtes baissées, les regards obliques et les ombres furtives glissant sur les murs ? Non, il n’a pas quitté son destinataire. Plus précisément, il est venu prendre place au fond d’un tiroir. Il attend d’être, par la force du temps et la lassitude des derniers Mohicans du Miel, désactivé.

 

 

Tous les éléments sont réunis pour une interdiction pure et simple du Régent® par la puissance publique. Les expertises s’accumulent. On peut citer les plus récentes : d’abord le rapport de Gérard Arnold, chercheur au CNRS, nommé expert judiciaire par le juge Guary pour une « analyse des causes de la surmortalité des abeilles ». Le professeur Arnold révèle les résultats de trois expérimentations réalisées sous le contrôle de la direction régionale de l’Agriculture de la région Midi-Pyrénées.

Ces trois expérimentations ont été réalisées au cours de l’été 2003, par la DRAF Midi-Pyrénées. Ces études se sont déroulées sous le contrôle de la DGAL. Ce qui veut dire que le ministre lui-même ne peut ignorer leur contenu. Le professeur Arnold conclut ainsi son rapport : « C’est donc l’ensemble des semences de tournesol traitées Régent® TS qui sont, potentiellement, dangereuses pour les abeilles en raison des particules contenant du Fipronil qu’elles diffusent dans l’atmosphère – par exposition directe – et qui retombent ensuite sur le sol et sur les plantes en fleurs – par exposition indirecte. »

Quand le juge a eu vent de l’existence de ces trois expérimentations menées sous la haute férule du ministère de l’Agriculture, il a immédiatement demandé copie des rapports et de leurs conclusions. Le ministère le lui a refusé. Il a donc fallu envoyer la police pour aller les récupérer et les faire saisir. Où se trouvaient donc ces rapports au ministère ? sur un bureau ? en instance de traitement ? en partance pour Matignon ? Non, ils gisaient, eux aussi, au fond d’un tiroir.

Finalement, la seule chose qui fonctionne au ministère de l’Agriculture, ce sont les tiroirs, les tiroirs à grenades. Pourquoi donc le ministère s’est-il refusé obstinément à retirer de la vente la molécule neurotoxique du Régent® ?

Voilà un produit qui n’a pas d’autorisation de mise sur le marché. Il a été présenté, lors de sa mise sur le marché, en France en 1996, comme un « produit non systémique » ; alors qu’au même moment, il était déclaré « systémique » aux États-Unis. Tout cela est troublant. Les premières recherches portant sur la quantification de la matière active dans le pollen de tournesol, menées par le CNRS, aboutissent à des résultats voisins de ceux du Gaucho®.

Les expérimentations menées par le docteur Colin, chercheur à l’Inra, portant sur des abeilles, auxquelles il a fait butiner des fleurs artificielles contaminées, avec des doses dix fois inférieures à celles détectées dans le pollen des fleurs de tournesol traitées par le Gaucho®, confirment la manifestation de graves troubles de comportement chez l’abeille butineuse.

Au moment où j’écris ces lignes, je suis moi-même dépositaire, depuis quelques jours, du rapport d’expertise qui m’a été remis par le Groupement de défense sanitaire apicole de la Vendée et qui a été subventionné par le Conseil général3.

Cette étude a été menée par un laboratoire spécialisé, durant l’été 20034. Il s’agit d’une expérience menée sous deux types de tunnels :

– des tunnels où les tournesols étaient issus de semences traitées au Fipronil Régent® ;

– et des tunnels témoins où les tournesols n’étaient pas issus de semences traitées.

Le résultat est net et sans bavure : les abeilles claustrées sous le tunnel des fleurs de tournesol Régent® présentaient des troubles du comportement très graves.

Aucun de ces troubles n’a été observé sous le tunnel témoin, non traité. La description des signes cliniques du tunnel neurotoxique est éloquente : « Abeille suspendue, abeille tombante, signes de paralysie, présence massive d’abeilles au sol devant la ruche, butinage aléatoire : l’abeille vole de fleur en fleur sans se poser, elle se pose sans prélever de nectar ni de pollen, elle butine un seul fleuron, puis un autre de l’autre côté du capitule, à la différence du butinage systématique où la butineuse visite des fleurons contigus pendant quelques secondes chacun, avant de changer de capitule5. »

Naturellement, en tant que partie civile, j’ai transmis cette étude très troublante au juge, pour qu’elle soit à son tour versée au dossier.

Ces nouveaux insecticides agissent sur les récepteurs du système nerveux central. Ils bloquent l’influx nerveux, provoquent, selon la dose, des convulsions, des tremblements, des pertes de motricité et une incapacité à se nourrir, à communiquer. Ils agissent à des doses extrêmement faibles, ce qui les rend difficiles à détecter. Il est donc nécessaire de pouvoir mesurer le niveau d’exposition auquel les abeilles sont soumises par le nectar et le pollen qu’elles butinent afin d’évaluer les risques qu’elles encourent.

Les multinationales ne peuvent pas nous dire aujourd’hui : « Nous ne savions pas », car les scientifiques ont réussi à retrouver le schéma d’analyse et de détection qui permettait à Bayer et à BASF dès le lancement de leurs produits de prendre la mesure du danger. Il suffisait pour cela d’abaisser le seuil analytique pour aller chercher le poison et ses météorites qu’on appelle « métabolites » et qui sont redoutables de puissance et de toxicité.

C’est ce que fait le CNRS en allant chercher l’infime avec une méthode de détection qui équivaut à la paire de jumelles par rapport à la paire de lunettes, ou plus justement, l’équivalent du microscope électronique par rapport à la loupe du collectionneur.

Cette méthode analytique, qui est à la disposition de Bayer et BASF depuis le début, est récusée par les multinationales agrochimiques, alors qu’elle a permis de détecter des phénomènes inquiétants : « Après le traitement d’une culture par enrobage de semences Gaucho®, les sols restent contaminés pendant plusieurs années. Dans certains cas, il faut attendre jusqu’à trois ans, pour que la molécule neurotoxique ne soit plus détectable. »

Les résultats ultérieurs, effectués sur les pollens, sont incroyables : « Que ce soient des pollens de colza traité, de tournesol traité, ou de maïs traité, les quantités moyennes sont de l’ordre de trois microgrammes par kilo, ce qui est à peu près trente fois plus que ce qui conduit à la mort de la moitié d’une population d’abeilles en dix jours. »

J’ai longuement interrogé le docteur Jean-Marc Bonmatin. Son diagnostic est clair : « Contrairement à ce qui avait été annoncé, les scientifiques se sont vite rendu compte de la triple action de l’Imidaclopride sur les abeilles. À très faible dose – 4 nanogrammes par abeille –, cette molécule provoque une toxicité aiguë, provoquant la mort de 50 % des abeilles. À dose encore plus faible (3 microgrammes par kilo), cette molécule conduit à une toxicité dite sublétale, c’est-à-dire à la perturbation de fonctions essentielles pour la survie d’une colonie d’abeilles. Il ne s’agit pas d’une mortalité immédiate mais d’une mortalité induite puisque la capacité à se nourrir est affectée ou d’autres fonctions importantes comme la communication entre individus (laquelle est vitale chez les insectes sociaux comme les abeilles). À dose infinitésimale (0,1 microgramme par kilo), il s’est avéré que cette molécule restait extrêmement toxique par ingestion répétée. Nous sommes dans le domaine de la toxicité subchronique où 50 % de la mortalité s’exprime au bout de dix jours, suite à des intoxications extrêmement faibles mais répétées dans le temps.

Il faut également garder à l’esprit que la molécule, lorsqu’elle se dégrade dans le sol, dans les plantes et chez l’abeille, produit toute une série de molécules associées qui sont en fait ses métabolites. Cela veut dire qu’au fur et à mesure de la disparition de l’Imidaclopride6, apparaissent des métabolites. Les expérimentations de toxicité subchronique conduites pour les métabolites ont montré qu’ils étaient à peu de chose près aussi toxiques que la molécule de départ. Dès lors, c’est toute la famille de la molécule Imidaclopride qui représente un risque pour les pollinisateurs et la diminution du seul Imidaclopride ne signifie absolument pas que le risque disparaisse. Plus généralement, il faut toujours se poser la question de l’action toxique à très long terme de ces métabolites. »

Aujourd’hui, que constate-t-on ? Que toutes les belles assurances officielles volent en éclats : non seulement la molécule neurotoxique tue les abeilles mais, lorsqu’elle se dégrade, elle multiplie les dangers de persistance, de rémanence de sa nature toxique. Ce n’est donc pas parce qu’elle disparaît que le risque disparaît. Alors, la question se pose : et l’homme dans tout cela ?
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LA DÉCOUVERTE QUI FAIT PEUR





Des deux côtés de l’Atlantique, les scientifiques, sans se concerter, se posent les mêmes questions.

Les chercheurs américains aboutissent, par d’autres moyens d’investigation, à travers leurs propres expérimentations, à des conclusions similaires aux résultats des travaux du CNRS et de l’Inra. La synthèse américaine la plus large, réalisée par un chercheur de grande valeur, Caroline Cox1, dans une étude très référencée, saisit d’effroi. La plus récente, celle du professeur Narbonne, a amené le juge d’instruction de Saint-Gaudens à demander au parquet général, en janvier 2003, d’élargir sa saisine à « la mise en danger de la vie d’autrui ».

En effet, selon ces travaux les plus récents, les molécules neurotoxiques ne se contentent pas d’exterminer les abeilles. Elles empoisonnent tout notre environnement et menacent de décimer ou de faire disparaître, de manière jusqu’à présent insoupçonnée, un grand nombre de victimes collatérales de la flore et de la faune.

Première constatation : le Régent® et le Gaucho® appartiennent effectivement à la même famille, mais il s’agit d’une famille nombreuse. Il y a des cousins germains en pagaille qui ont tous un programme génétique commun de tueurs en série. Leurs noms de famille sont différents, mais leur filiation est la même : alors que le Gaucho® s’est vu confier le vaste domaine des céréales, des betteraves, du tournesol et du maïs, le Confidor, par exemple, un parent très proche, a en charge le bel entretien des arbres fruitiers, et Advantage s’est spécialisé dans les antipuces, les antitiques, les chiens, les chats, etc.

Le gène Terminator du Gaucho®, qu’on appelle d’un nom barbare, l’Imidaclopride, est, selon l’entomologiste George Ware2, « très probablement le plus largement utilisé dans le monde de tous les insecticides ». Il est très polyvalent, selon le docteur Cox. « On l’utilise en agriculture, sur le coton et les légumes, il entre dans la composition des produits pour le gazon et les plantes d’ornement, des produits intérieurs et extérieurs contre les blattes et les termites. On le trouve également dans les produits pour animaux domestiques, les produits ménagers, et les produits d’entretien des pelouses et des jardins ainsi que dans certains produits, comme le terreau, que l’on a du mal à classer dans la famille des insecticides. »

Selon le docteur Bonmatin, cette molécule est utilisée pour une centaine de cultures traitées.

Le propos rassurant du ministère, s’appuyant sur les études de Bayer et BASF, a toujours été le suivant : ces neurotoxiques sont des insecticides, pas des « mammiféricides ». Donc, il y aurait une barrière infranchissable. Or, les découvertes les plus récentes prouvent exactement le contraire. Le docteur Bonmatin raconte : « À force de chercher sur l’abeille, une équipe américaine a fini par trouver que le fameux récepteur qui est la cible du Gaucho® chez l’abeille existe aussi chez le rat3. » Cette nouvelle cible porte un nom bizarre : « Alpha 2-Bêta 4 ».

En d’autres termes, on nous a juré, pendant des années, que la molécule neurotoxique était comparable à un missile filoguidé qui allait exclusivement sur sa cible et que cette cible n’existait que chez l’insecte. Or c’est faux. La cible existe aussi chez le rat – c’est le sujet des expériences américaines –, donc chez le mammifère.

Caroline Cox va encore plus loin : plusieurs produits de dégradation de la molécule – comme des poussières de sable disséminées dans un organe vivant ou des météorites diffusées dans une atmosphère – peuvent être toxiques et parfois plus toxiques encore que la molécule mère, et plus dangereux pour le système nerveux des mammifères que pour celui des insectes. C’est dire à quel point les mammifères sont eux-mêmes concernés.

En lisant l’étude du docteur Cox, on constate les mêmes symptômes, après ingestion de la molécule, chez les animaux de laboratoire que chez les insectes : apathie, difficultés de respiration, perte de la motricité, démarche chancelante, tremblements et convulsions.

Elle résume : « En laboratoire, les symptômes dus à une exposition à un produit commercial contenant de l’Imidaclopride ont persisté deux fois plus longtemps que les symptômes liés à une exposition à l’Imidaclopride seul. »

L’énumération des tests sur les animaux et les résultats des expériences font froid dans le dos ; dans le dos des mammifères que nous sommes.

 

 

C’est ainsi que la toxicité sur des rats recevant une certaine dose de neurotoxique entraîne à moyen terme une perte de poids, à long terme des lésions thyroïdiennes. « Chez les femelles, des concentrations beaucoup plus élevées ont entériné, entre autres effets, une atrophie de la rétine. »

La molécule dite Imidaclopide affecte la reproduction de multiples manières, elle provoque des avortements sur les lapines, des malformations du squelette.

Selon le département Ecological Effects de l’Agence américaine de protection de l’environnement, certaines espèces d’oiseaux sont particulièrement touchées : le pigeon, le canari, la caille japonaise, le moineau. L’EPA conclut qu’on a dépassé un niveau préoccupant pour toutes les espèces d’oiseaux chanteurs.

« Même les oiseaux pour lesquels la molécule n’est pas extrêmement toxique, les canards à col vert, par exemple, présentent des symptômes similaires. »

Les expérimentations citées par Caroline Cox concluent à une diminution du poids, une réduction de la ponte et de l’éclosion des couvées. Ces résultats recoupent très exactement les constatations des apiculteurs et des agriculteurs de Vendée qui ont retrouvé près de leurs ruches et dans leurs champs de tournesol des perdrix mortes qui présentaient les symptômes du « mal des abeilles ». Caroline Cox confirme la présence de « résidus neurotoxiques dans les aliments, le gésier et le foie de ces oiseaux » qui avaient été détectés par les autopsies de gibiers morts, aux abords des zones cultivées avec le traitement Gaucho®. La présence de graines enrobées Gaucho® dans le gésier des oiseaux morts attestait l’origine du mal.

Quant aux poissons, « la toxicité aiguë de l’insecticide apparaît sur les adultes à des concentrations relativement élevées mais les jeunes poissons y sont beaucoup plus sensibles. La survie et le poids des alevins de truite arc-en-ciel sont réduits aux plus basses concentrations testées ».

Selon les études américaines citées par le docteur Cox, c’est toute la faune aquatique qui est décimée par l’insecticide en question. Elle cite notamment le crustacé d’eau douce Hyallella, la crevette mysidopis. « Cette crevette occupe une place importante dans la chaîne alimentaire côtière, où elle est la source d’alimentation principale de nombreuses espèces de poissons. On peut s’attendre à des répercussions indirectes sur le gibier d’eau en cas de disparition de ces crevettes. »

Je conseille au commissaire Fischler, commissaire européen à la Pêche, de lire cette étude. Lui qui suspecte si facilement les pêcheurs de piller la ressource pourrait, peut-être, trouver là l’une des explications à la disparition des poissons. Le commissaire autrichien pourrait s’adresser à Bayer, qu’il connaît bien, et adresser la facture à la multinationale plutôt qu’aux pêcheurs.

« Les effets sur les vers de terre, qui occupent pourtant une place importante dans l’écosystème du sol, sont désastreux. Dans un sol normal, les vers de terre représentent près de 80 % de la faune. Ils jouent un rôle essentiel dans la fertilisation des sols. »

La molécule du Gaucho®, la fameuse star des insecticides, ne fait pas de détail. Elle remplit parfaitement sa mission de tueuse d’insectes, y compris les insectes utiles à l’agriculture : le traitement des légumes à l’insecticide Provedo a des conséquences dommageables. Le traitement des soucis à l’insecticide Admire ou des féviers à trois épines à l’insecticide Merit augmente les dommages causés aux deux espèces par les acariens, car la molécule neurotoxique tue le prédateur naturel de ces acariens, lesquels refont également leur apparition dans les aubergines traitées aux granulés d’Imidaclopride.

Le traitement des cultures de tournesols, de chrysanthèmes et de pissenlits avec la fameuse molécule tueuse diminue la mobilité des coccinelles. En laboratoire, l’insecticide du Gaucho® s’est révélé extrêmement toxique pour de nombreux insectes prédateurs : punaises, coccinelles et hémérobes.

Un vétérinaire britannique a constaté que le produit Advantage a provoqué chez un chat une grave éruption et des problèmes intestinaux, enfin un arrêt du cœur ayant entraîné la mort.

On pourrait multiplier les exemples de ces graves atteintes à l’environnement de l’homme. Mais l’homme lui-même est-il épargné ? Hélas non.

 

 

Et voilà bien la découverte qui fait peur. L’homme est un mammifère. Donc, il est touché comme les autres mammifères.

Dans son rapport d’expertise judiciaire analysant « les causes de la surmortalité des abeilles », le docteur Arnold4 pose la grave question de l’inhalation des poussières de neurotoxiques par les humains, au moment de semer la graine de tournesol enrobée de Régent® : « La question des effets éventuels de ces poussières sur la santé humaine est également posée, puisque le Fipronil [du Régent®] est classé très toxique (T+) avec, en particulier, des risques par inhalation. »

J’ai joint moi-même par téléphone un habitant du nord-ouest toulousain touché par les méfaits du Régent®. Au moment des semis du tournesol, au printemps 2002, il a, avec son épouse et sa fille, subi les conséquences de ces semis dans sa propre chair : œdème au visage, problèmes neuromoteurs, douleurs musculaires, irritation du cuir chevelu, allergies aux yeux, gonflement des paupières, etc. Hospitalisés au centre hospitalier régional de Toulouse, ils n’ont pas eu d’explication médicale. Leur domicile est entouré de champs de tournesol. Les relevés de prélèvements d’air effectués par l’observatoire régional de l’Air en Midi-Pyrénées sont sans appel5.

La famille est malade. La Mutualité sociale agricole l’a elle-même attesté. Pour les pouvoirs publics, pour la direction générale de l’Alimentation, pour les dirigeants de BASF, il n’y a pas d’explication.

Par ailleurs, il paraît acquis que, par toutes sortes de voies sournoises, la molécule neurotoxique, qui n’épargne pas les mammifères, est passée dans l’alimentation humaine.

Dans le rapport saisi par le juge dans un autre tiroir de Thierry Klinger, il est question de l’application de la « formulation Régent® pour la lutte du charançon du bananier ».

Même des produits aussi naturels et parfois exotiques que les bananes sont donc touchés.

L’Espagne a publié deux études de surveillance de la molécule du Gaucho®. L’une constate la présence de résidus de la molécule dans tous les échantillons de légumes de serre testés après le traitement. L’autre constate la présence de la molécule dans les tomates, les poivrons, les pommes de terre, les carottes, les poires, et les melons ; 21 % des échantillons étaient contaminés.

 

Par ailleurs, selon l’Agence nationale américaine de protection de l’environnement, la molécule tueuse peut s’infiltrer jusqu’à la nappe phréatique. Sa grande solubilité et son extrême mobilité sont très préoccupantes, car elles facilitent son transport vers les eaux de surface par ruissellement. La persistance, la rémanence de la molécule ont été testées ; la plus courte, sur une prairie de Georgie, a duré cent sept jours, la plus longue dans le Minnesota, où, un an après le traitement, la concentration du neurotoxique n’avait pas diminué.

 

Ce que dit le docteur Cox sur la migration de l’insecticide appelé Imidaclopride qu’on utilise maintenant dans toutes les cultures est stupéfiant :

 

« L’aptitude de l’Imidaclopride à migrer dans le sol a été démontrée par différentes études. En laboratoire, l’Imidaclopride a filtré plus rapidement à travers les colonnes de sol que les onze autres insecticides testés, dont certains6 comptent parmi les polluants de l’eau les plus largement répandus. L’EPA a analysé le potentiel d’infiltration relatif de 14 insecticides pour gazon et a classé l’Imidaclopride dans la catégorie I des insecticides à plus fort potentiel d’infiltration. Utilisé dans le système d’irrigation d’une houblonnière, l’Imidaclopride a atteint la plus grande profondeur testée (105 cm) sept jours après son application (ce qui correspond à un scénario d’infiltration maximale, car le terrain était irrigué tous les jours, et démontre parfaitement la mobilité de l’Imidaclopride dans le sol). »

Mais les découvertes les plus récentes sont encore plus inquiétantes ; au-delà du toxique et du très toxique, le T+, il y a le T++, le super-toxique pour l’homme, à savoir le mélange de deux molécules : un insecticide et ce qu’on appelle un « adjuvant » :

« Comme presque tous les pesticides, les insecticides à l’Imidaclopride commercialisés contiennent d’autres substances, qualifiées d’“adjuvants”, sur lesquelles très peu d’informations ont été publiées. Parmi les adjuvants identifiés dans les produits contenant de l’Imidaclopride figurent les suivants :

Des cristaux de quartz7, classés par l’Agence internationale de recherche sur le cancer comme “cancérinogènes pour l’homme” et connus par le Programme national de toxicologie pour être “cancérinogènes pour l’homme”, car ils provoquent des cancers des poumons. Ils causent également de l’emphysème et des problèmes respiratoires, ainsi que des désordres génétiques sur les individus qui y sont exposés et au cours de tests en laboratoire.

Du naphtalène8 que le Programme national de toxicolologie vient tout récemment de classer comme ayant une “activité cancérigène évidente” car il provoque des cancers des fosses nasales. Des tests en laboratoire ont également démontré qu’il cause deux types de désordres génétiques. L’exposition au naphtalène induit une anémie, des problèmes hépatiques, des cataractes et des allergies cutanées.

La toxicité des adjuvants a été expérimentée sur les chats : un adjuvant non identifié d’Advantage – un produit antipuces à l’Imidaclopride appliqué goutte à goutte sur le cou du chat – peut être toxique pour les chatons lorsqu’on l’emploie sans tenir compte de la dose prescrite.

Au cours de tests en laboratoire, des chatons qui ont reçu cinq fois la dose d’Advantage recommandée sont morts, sont tombés dans le coma ou ont montré des pertes de coordination. On a également observé des vomissements, des salivations ou des dépressions chez des chats qui avaient ingéré Advantage ou ses adjuvants inactifs. »

 

 

Pour tous ceux qui, comme moi, ne sont pas des scientifiques, ces sujets sont très difficiles d’accès. Tel le Huron au palais royal, je suis allé interroger le docteur Bonmatin, le chercheur français qui a su, avec talent, détecter l’infiniment petit et l’infiniment puissant des molécules neurotoxiques du Gaucho® et du Régent®. Je lui ai demandé quelles étaient ses propres conclusions

Ph. de Villiers. – Y a-t-il un danger pour l’homme ?

J.-M. Bonmatin. – L’utilisation massive de ces nouveaux insecticides, dans les céréales, les fruits, certains légumes, de même que leur utilisation massive dans les produits antiparasitaires, par exemple pour les animaux domestiques, ou les traitements contre les termites, nous montrent que ces molécules actives nous cernent de toutes parts.

Ph. de Villiers. – Oui, mais à des doses infimes ? J.-M. Bonmatin. – Bien entendu, les doses sont telles que chaque emploi ne génère pas de grandes quantités de contamination. Mais, si on fait la somme de toutes les voies d’intoxication possibles auxquelles nous sommes exposés dans notre vie courante, il n’est pas improbable que ces insecticides nous réservent de très désagréables surprises par une exposition chronique sur un très long terme.

Ph. de Villiers. – Nous sommes tous concernés ?

J.-M. Bonmatin. – Les populations les plus sensibles seront celles qui sont les moins résistantes, c’est-à-dire les enfants, dont le système nerveux central est en construction et les personnes déjà affectées par d’autres pathologies.

Ph. de Villiers. – Comment peut-on mesurer le niveau de contamination de notre nourriture ?

J.-M. Bonmatin. – On peut apprécier, d’une certaine manière, les risques encourus dans notre alimentation, par l’intermédiaire de ce qu’on appelle la dose journalière admissible. Il s’agit d’un indicateur qui permet de mesurer le taux de contamination à ne pas dépasser. Cette dose journalière admissible est établie à partir de certains facteurs de sécurité pour le profil type d’un homme moyen. La plupart des études considèrent la composition d’un repas traditionnel dans lequel un ou plusieurs des aliments seraient contaminés. Par exemple, on peut imaginer un repas avec telle ou telle céréale contaminée, tel fruit ou tel légume contaminé. Mais très peu d’études ont jusqu’à présent tenté d’esquisser un bilan global sur l’ensemble des aliments d’un repas-type. Dans ce cas-là, en effet, même si les contaminations sont très faibles, elles apparaissent de façon multiple et additionnelle.

Ph. de Villiers. – Vous pouvez nous faire un repas-type avec une bonne dose ?

J.-M. Bonmatin. – Par exemple, pour le Gaucho®, on pourrait considérer une alimentation journalière incluant une dizaine de grammes de tournesol (graines, huile), une pomme de terre, une pomme et trois verres d’eau. Eh bien, après ce repas-là, quand vous vous levez de table, vous pouvez vous dire qu’il y a eu cinq voies de contamination potentielle différentes. Si l’on considère, de plus, que ces aliments restent à un niveau de contamination légalement acceptable, selon ce qu’on appelle la limite maximale de résidu, on pourrait atteindre la dose journalière admissible, pour peu qu’on s’adresse, par exemple, à un enfant de dix kilos et qu’on applique un facteur de sécurité dix fois plus grand que celui habituellement utilisé.

Ph. de Villiers. – Mais qui donc fixe ces fameuses limites maximales ?

J.-M. Bonmatin. – Les limites maximales de résidu sont des valeurs officielles, d’ailleurs publiées au Journal officiel. Le problème, c’est que la définition de ces valeurs est issue d’une proposition faite par les sociétés phytosanitaires qui commercialisent les produits. En d’autres termes, le vendeur est celui qui, d’une certaine façon, vous suggère jusqu’où la contamination est acceptable. À la suite de nos expériences, qui nous ont permis d’abaisser le seuil analytique et de le relier au niveau de toxicité, je peux vous dire que le niveau officiel de toxicité, pour les insecticides systémiques, avait été minimisé au moins pour les abeilles et que, au moment de la mise sur le marché de ces puissants neurotoxiques, les techniques analytiques n’étaient pas assez performantes pour aller chercher l’infiniment petit et l’infiniment puissant.

Ph. de Villiers. – Les normes devraient donc, selon vous, être revues ?

J.-M. Bonmatin. – Une réévaluation s’impose aujourd’hui. Le neurotoxique appelé Imidaclopride et ses métabolites, c’est-à-dire ses produits de dégradation, n’agissent pas que sur l’abeille. On sait désormais qu’ils agissent aussi sur le récepteur nicotinique présent chez les mammifères. Il serait donc logique que les limites maximales de résidus soient revues à la baisse.

Ph. de Villiers. – Et pour le Fipronil ?

J.-M. Bonmatin. – C’est un autre grand sujet d’inquiétude. Dès 1994, les calculs d’exposition par voie alimentaire ont montré les risques de dépassement de la « dose journalière admissible » particulièrement chez l’enfant, puisqu’on parvient au double de la dose journalière admissible, c’est-à-dire 200 %, tandis que pour les adultes, on en est à la moitié, ce qui est déjà énorme. C’est d’ailleurs ce qu’a rapporté mon éminent collège toxicologue, le professeur Jean-François Narbonne.

 

 

Justement, le grand tournant du dossier pénal du Gaucho® et du Régent® a eu lieu le 5 janvier 2003, lorsque le juge s’est vu remettre le rapport qu’il avait commandé au professeur Jean-François Narbonne, l’un des plus grands éco-toxicologues d’Europe, expert à l’ONU, reconnu mondialement. Les conclusions sont terrifiantes. Selon le professeur Narbonne, les risques, pour la santé humaine, « ont été fortement sous-estimés » jusqu’à ce jour.

Il décrit les divers modes de contamination humaine.

À court terme, le Régent® présente un grand danger par simple inhalation pour celui qui le manipule.

Pourtant, ce n’est qu’en novembre 2003 que la DGAL a jugé utile de recommander aux agriculteurs le port de gants et de masques.

À plus long terme, le Fipronil présente une forte toxicité par voie alimentaire, du fait de sa liposolubilité élevée d’une part et de ses effets sur la thyroïde d’autre part.

Les effets sur la santé humaine sont redoutables. Le Fipronil est une matière fortement soluble dans les graisses, c’est-à-dire qu’elle ne disparaît pas en elles mais se diffuse par elles et se fixe partout où elles sont présentes. Ainsi, pour schématiser, si une vache laitière se nourrit d’un ensilage constitué de maïs traité au Fipronil, elle ingère du Fipronil qui se dissout dans son lait, tout en restant intégralement présent. Par la suite, l’enfant qui boit ce lait ingère à son tour le Fipronil qui viendra perturber son système nerveux et se fixer dans ses propres graisses, présentes dans le corps.

Par ailleurs, la thyroïde constitue, selon le professeur Narbonne, une cible privilégiée du Fipronil. Or, cette glande joue un rôle essentiel pour l’organisme, pour sa croissance, ses métabolismes, son système nerveux.

En lui portant atteinte, le Fipronil « court-circuite » les informations transmises par la glande thyroïdienne et son dysfonctionnement entraîne celui de l’organisme tout entier.

Selon l’expert judiciaire de renom, les cibles privilégiées du Fipronil sont, chez l’homme, les plus fragiles, les plus exposées. Le placenta par lequel la femme enceinte nourrit l’enfant qu’elle porte est susceptible d’être contaminé par le Fipronil. C’est alors « le développement cérébral du nouveau-né » qui est en cause. Si, par ailleurs, la dose de Fipronil susceptible de se trouver dans l’alimentation du jeune enfant dépasse ce qu’il peut tolérer sans dommage, elle le met en danger. Enfin, on peut penser que sans équipement de protection, les opérateurs et utilisateurs du Régent® ont été exposés à des risques significatifs pour leur santé.

 

 

Alors, que faut-il de plus pour que le ministre bouge ? Faudra-t-il quinze ans, comme dans l’affaire du sang contaminé, dix ans comme dans l’affaire de la vache folle, ou soixante-dix ans comme dans l’affaire de l’amiante, pour que les pouvoirs publics s’interrogent sincèrement sur les dangers que leur inertie fait courir aux populations qu’ils ont pourtant la charge de protéger ?
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Chercheur de l’équipe scientifique du NCAP. Pièce annexe no 4. Traduction assermentée.
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Le diazinon, le chlorpyrifos, le lediuron.
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Silice, dans le Merit 0,5 g.





8. 

Dans le Leverage.










Conclusion





Au fil de cette enquête, on s’est peu à peu éloigné des abeilles et de leur virevolte. On s’est éloigné de cette ronde hautement poétique : « Les abeilles pillotent çà et là les fleurs, puis elles en font, après, le miel qui est tout leur, qui n’est plus thym ni marjolaine1. »

Hélas, elles ne « pillotent plus ». Entre l’abeille et l’homme déraciné, la lune de miel est terminée.

Le pire est à venir. Car la famille va s’agrandir. La famille des tueurs d’insectes de la postmodernité, la famille des insecticides du troisième type, celle qui, par pulvérisation ou par injection de poison dans les plantes, fait les beaux jours de l’agrochimie mondiale. Les firmes n’écoutent ni les coccinelles, ni les chercheurs, ni les lanceurs d’alerte. Elles avancent en ligne, dans les immensités d’une nature entièrement recréée, comme des rouleaux compresseurs que rien n’arrête.

Certes, de temps en temps, il y a une dispute, comme ce combat juridique auquel se sont livrées, à propos d’une nouvelle génération d’insecticides, Bayer et Syngenta, l’une accusant l’autre d’avoir copié la fée si précieuse, prénommée Imidaclopride. Ce ne sont, en réalité, que des querelles de frontières, des bornages de nouveaux territoires, des disputes de familles en quelque sorte. Rien n’empêche de passer ses vacances chez les mêmes seigneurs du maïs, de s’échanger les bonnes adresses et même d’élever ensemble les petites cousines de la molécule neurotoxique : la Clothianidine de Bayer qui porte le nom conquérant de Poncho et le Thiamethoxan de Syngenta qui porte le nom de Helix, à consonance d’élixir. Tout cela, évidemment, est censé nous préparer une « agriculture de santé publique ».

Pourtant, on ne peut pas s’empêcher de relever un curieux paradoxe : l’une des premières causes nationales, dans le cadre du combat contre le cancer, est devenue la lutte contre le tabac. « Il en va de la santé humaine. »

Or, au même moment, les pouvoirs publics se font les zélateurs et les défenseurs acharnés des nouveaux insecticides qui appartiennent à la même famille de poison que le tabac. Car qu’est-ce donc que le tabac ? un nicotinoïde de la famille des drogues toxiques. Et qu’est-ce donc qu’un « insecticide systémique » ? un nicotinoïde de la même famille des drogues toxiques. On fait absorber aux mammifères humains dix fois plus, trente fois plus de ces nicotinoïdes par le contact, l’inhalation et l’ingestion de produits phytosanitaires dûment homologués et recommandés par les pouvoirs publics, pendant que l’on braque les projecteurs sur un paquet de cigarettes. Seulement voilà, les enjeux ne sont pas les mêmes. Les débitants de tabac n’ont pas de lobby et sont incapables de financer les fondations et futures fondations des grands partis ainsi que les campagnes présidentielles.

 

 

Le combat contre la nicotine et les drogues toxiques est un tout. La santé publique ne se partage pas. La transparence non plus. Le respect des citoyens encore moins.

L’enquête continue.

L’affaire commence.

Une question se pose aujourd’hui : à qui profite le crime ?





1. 

Montaigne.
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Lettre du Service central des enquêtes et études statistiques
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PIÈCE N° 2

Rapport final du Comité scientifique et technique de l’étude multifactorielle des troubles des abeilles

EXTRAIT DU RAPPORT FINAL

L’IMIDACLOPRIDE UTILISÉ EN ENROBAGE

DE SEMENCES ET TROUBLES DES ABEILLES

 

Comité scientifique et technique de l’étude multifactorielle des troubles des abeilles

Conclusions

L’évaluation des risques pour les abeilles présentés par l’enrobage Gaucho® de semences a été menée après avoir élaboré des scénarios originaux susceptibles d’être utiles pour l’évaluation d’autres substances chimiques phytosanitaires. Ces scénarios sont basés sur les connaissances de spécialistes en apiculture, de la biologie des abeilles et sur des données issues de la littérature scientifique.

Une étude bibliographique exhaustive a rassemblé l’ensemble des données de toxicologie des abeilles et les données concernant les troubles comportementaux relatifs à l’utilisation d’Imidaclopride aux différentes étapes de la vie de l’abeille. Les données de terrain rapportées par les apiculteurs au sein du CST ou ayant été auditionnés ainsi que celles fournies par le producteur de l’Imidaclopride en enrobage de semences, ont été prises en compte.

Quels que soient les scénarios, l’évaluation des risques présentés par l’Imidaclopride en enrobage de semences conduit, d’une manière générale, à un rapport PEC/PNEC supérieur ou égal à 1. Les rapports obtenus dans le cas du tournesol et du maïs enrobé Gaucho sont similaires et sont reportés dans le Tableau LV.

Dans l’état actuel de nos connaissances, selon les scénarios développés pour évaluer l’exposition et selon les facteurs d’incertitude choisis pour évaluer les dangers, les rapports PEC/PNEC obtenus sont préoccupants. Ils sont en accord avec les observations de terrain rapportées par de nombreux apiculteurs en zones de grande culture (maïs, tournesol), concernant la mortalité des butineuses (scénario 4), leur disparition, leurs troubles comportementaux et certaines mortalités d’hiver (scénario 5).

En conséquence, l’enrobage de semences de tournesol Gaucho® conduit à un risque significatif pour les abeilles de différents âges, à l’exception des butineuses lorsqu’elles ingèrent du pollen lors de la confection de pelotes (scénario 3).

En ce qui concerne l’enrobage Gaucho® de semences de maïs, le rapport PEC/PNEC s’avère, comme pour le tournesol, préoccupant dans le cadre de la consommation de pollen par les nourrices, ce qui pourrait entraîner une mortalité accrue de celles-ci et être un des éléments de l’explication de l’affaiblissement des populations d’abeilles encore observé malgré l’interdiction du Gaucho® sur tournesol.

Enfin, étant donné que d’autres facteurs peuvent contribuer à l’affaiblissement des colonies d’abeilles, il convient que les recherches soient poursuivies sur la fréquence, les mécanismes et les causes de ces symptômes.
















PIÈCE N° 3

Rapport remis par Testapi au GDSA 85 (décembre 2003)

ÉTUDE TESTAPI SYNTHESE

Titre de l’expérimentation :

« Observations sous tunnels du comportement de colonies d’abeilles lors de la floraison d’une culture de tournesol issue de semences pelliculées

RÉGENT® TS (matière active le Fipronil) »

I – Méthodologie

Le protocole d’essai est adapté de celui de la méthode CEB abeilles, recommandée par l’Association française de protection des plantes (méthode d’évaluation des effets de toxicité aiguë et à court terme des produits phytopharmaceutiques sur l’abeille domestique Apis mellifera L.).

La phase expérimentale sous tunnels de cette étude se déroule du 2 au 21 juillet 2003 dans le sud du département de la Vendée. L’objectif est de comparer l’impact de deux modalités de semences sur le butinage qualitatif des abeilles.

L’ensemble des travaux est réalisé par Testapi, sous la référence no 47-2003 (numéro de l’étude et du plan d’étude associé, approuvé le 24 juin 2003).



II – Résumé

La préparation des colonies apicoles est spécifique pour cet essai, de façon à minimiser les biais expérimentaux. Les essaims sont préalablement disposés sur des cadres nus, les abeilles y bâtissent des cadrages de cire vierge de toute accumulation et indemne de varroa.

Les conditions expérimentales sont homogènes, le dispositif comprend deux modalités conduites chacune sous trois tunnels. Ces modalités sont Régent® TS (marque commerciale) en pelliculage de semences et témoin.

Les paramètres comportementaux sont préalablement définis avec le commanditaire. Parmi tous les troubles répertoriés par les apiculteurs, seuls sont retenus dans cette étude ceux qui permettent une quantification objective.

Les impacts respectifs des deux modalités sont similaires sur la mortalité à court terme des abeilles et sur les seuils d’activité de butinage. Ces données de mortalité et de butinage, homogènes entre les deux modalités, valident l’essai et permettent une interprétation comparative des paramètres comportementaux.

Pendant la pleine floraison des tournesols, les impacts sur le comportement des abeilles sont différenciés par l’apparition de troubles comportementaux. Ces paramètres sont plus marqués dans la modalité Régent® TS lorsque les capitules sont les plus attractifs pour les butineuses.

En début et en fin de floraison, la moindre fréquentation des capitules peu attractifs ne permet pas de différenciation apparente.



III – Conclusions

Dans les conditions expérimentales de cette étude, les fréquences d’apparition de troubles comportementaux sont nettement différenciées au cours de la période de pleine floraison. Il apparaît bien des signes cliniques de troubles du comportement dans tous les tunnels. Dans les tunnels de culture issue de semences pelliculées Régent® TS, les signes cliniques sélectionnés comme objectivement quantifiables sont alors plus nombreux que dans les tunnels témoins. À court terme, ces observations se révèlent sans lien avec la mortalité et les seuils d’activité de butinage. Les fréquences d’observation des signes cliniques ne sont pas différenciées entre Régent® TS et témoin lors de l’ouverture des capitules, ni lors de la fin de floraison. Leur apparition maximale et l’écart observé entre modalités sont bien corrélés à la période de plus forte production de pollen et de nectar par les tournesols.
















PIÈCE N° 4

Résumé de l’étude de Caroline Cox

L’IMIDACLOPRIDE

L’Imidaclopride est un insecticide systémique relativement récent de la même famille chimique que la toxine du tabac, la nicotine. Comme la nicotine, il agit sur le système nerveux. On estime qu’il s’agit de l’un des insecticides les plus largement répandus dans le monde entier, dans une grande diversité d’utilisations : produits pour l’agriculture, gazon, animaux domestiques, insecticides ménagers.

L’exposition à l’Imidaclopride entraîne les symptômes suivants : apathie, difficultés de respiration, manque de coordination, amaigrissement et spasmes. Une exposition plus longue entraîne une perte de poids persistante et des lésions de la thyroïde.

Les études en laboratoire sur les effets de l’Imidaclopride sur des animaux gravides ont fait apparaître une augmentation des avortements spontanés et des portées de plus faible poids.

Un produit agricole contenant de l’Imidaclopride a augmenté l’incidence d’un type de dommage génétique dit « adduits à l’ADN ».

L’Imidaclopride est extrêmement toxique pour certaines espèces d’oiseaux, tels que les moineaux, les cailles, les canaris et les pigeons. Son utilisation agricole a tué des perdrix par empoisonnement. Il entraîne également un amincissement de la coquille de l’œuf.

La croissance et la taille des crevettes sont affectées par une concentration d’Imidaclopride inférieure à une part par milliard (ppb). Une concentration de moins de 60 ppb décime les crevettes et les crustacés.

L’Imidaclopride a un effet persistant. Lors d’un test sur site au Minnesota, il a été constaté que la concentration en Imidaclopride n’avait pas diminué un an après le traitement. Il migre également dans le sol et l’Administration américaine pour la protection de l’environnement le considère comme un polluant potentiel de l’eau.

Le développement de la résistance à l’Imidaclopride des insectes nuisibles constitue une sérieuse préoccupation. Dans les champs de pommes de terre du Michigan, il n’a fallu que deux années suivant le traitement pour que les doryphores acquièrent une immunité à l’Imidaclopride.

 

 

Caroline Cox1

 

 

 

L’Imidaclopride […] est un insecticide relativement récent, enregistré pour la première fois comme pesticide aux États-Unis en 1994. C’est le premier insecticide de sa catégorie chimique à avoir été mis au point pour l’usage commercial. Il s’agit d’un insecticide systémique. Il se propage via les plantes depuis le lieu de son application et tue les insectes lorsqu’ils se nourrissent. Son principal fabricant est la firme Bayer. […]

 

 

Figure 3

Persistance de symptômes neurologiques aigus causés par l’Imidaclopride et un produit commercial contenant de l’Imidaclopride

 

 

 

Sources : US EPA. Office de prévention, pesticides et substances toxiques. 1992 ; Demande de permis d’utilisation expérimentale 00315-EUP-ENG et 003125 EUP-ENR de NTN 33893 (Imidaclopride proposé), formule cristalline finale contenant 0,62 % de substance active NTN 33893. Mémo adressé par M.S. Ottley. Division Health Effects (répercussions sur la santé) à D. Edwards, Division Enregistrement, Washington DC, le 24 mars (voir le rapport d’évaluation des informations du MRID no 420553-31 joint).

US EPA. Office de prévention, pesticides et substances toxiques. 1994.

Imidaclopride. Évaluation des données soumises sur la toxicité et identification des exigences concernant les informations toxicologiques importantes. Mémo adressé par M.S. Ottley, Division Health Effects (répercussions sur la santé) à D. Edwards, à P. Jenkins et D. Edwards, Division Enregistrement, Washington DC, le 8 juin (voir le rapport d’évaluation des informations du MRID no 428557-02 joint).

 

En laboratoire, les symptômes dus à une exposition à un produit commercial contenant de l’Imidaclopride ont persisté deux fois plus longtemps que les symptômes liés à une exposition à l’Imidaclopride seul.

Irritation des yeux

Plusieurs produits contenant de l’Imidaclopride (Merit 0,5 G, Merit 75 WP, Premise 75, Provado Solupak et Advantage) causent une irritation des yeux.



Toxicité subchronique

La toxicité subchronique à moyen terme (dix jours) sur des rats recevant une dose de 10 mg/kg par joui entraîne une perte de poids.

Aucune étude n’a été publiée sur la toxicité subchronique des produits commercialisés contenant de l’Imidaclopride.



Toxicité chronique

La toxicité à long terme (toute la vie) de l’ingestion de l’Imidaclopride par les rats a montré que la thyroïde y est particulièrement sensible. Des concentrations de 17 milligrammes par kilo (mg/kg) de poids par jour sur des mâles ont entraîné des lésions thyroïdiennes. Chez les femelles, des concentrations légèrement supérieures (25 mg/kg par jour) ont inhibé la prise de poids. Toujours chez les femelles, des concentrations beaucoup plus élevées ont entraîné, entre autres effets, une atrophie de la rétine.

Aucune étude n’a été publiée sur la toxicité chronique des produits commercialisés contenant de l’Imidaclopride.



Incidences sur la reproduction

L’Imidaclopride affecte la reproduction de multiples manières. Sur les lapines gravides, on constate une augmentation des avortements spontanés entre le sixième et le dix-huitième jour de gestation et une augmentation du nombre des individus de la portée atteints de malformations du squelette, effets observés pour une concentration de 72 mg/kg/jour. Une étude sur l’alimentation de deux générations de rats dont la nourriture comportait de l’Imidaclopride (19 mg/kg par jour) ont [sic] donné naissance à des individus de faible poids (voir figure 4).

Aucune étude n’a été publiée sur les effets des produits commerciaux contenant de l’Imidaclopride sur la reproduction.

 

 

Figure 4

Effets de l’Imidaclopride sur une gestation menée à terme

 

 

 

Sources : US EPA. Office de prévention, pesticides et substances toxiques. 1993. Imidaclopride. Évaluation des données soumises sur la toxicité et identification des exigences exceptionnelles subordonnées aux informations toxicologiques. Mémo adressé par M.S. Ottley, Division Health Effects (répercussions sur la santé) à P. Jenkins et D. Edwards, Division Enregistrement, Washington DC, le 3 septembre (voir le rapport évaluation des informations du MRID no 422563-40 et 422563-39 joint).

 

L’exposition à l’Imidaclopride réduit de 10 % le poids à la naissance et multiplie par deux le nombre de gestations non menées à terme.

 

 

Figure 5

Effets de faibles concentrations d’Imidaclopride sur la crevette

 

 

 

Sources : US EPA. Office de prévention, pesticides et substances toxiques. 1992. Données relatives aux répercussions écologiques du NTN 33893. Réponse à la demande de Miles Inc. de promouvoir quatre études du milieu aquatique. Mémo adressé par D. Urban, Département Ecological Effects à D. Edwards, Div. Enregistrement, Washington DC, le 25 août.

 

Des concentrations de 0,3 ppb d’Imidaclopride ont inhibé la croissance de la crevette mysidopsis, source d’alimentation majeure de plusieurs espèces de poissons d’eau salée.

 

 

Figure 6

L’Imidaclopride et la malformation des spermatozoïdes des vers de terre

 

 

 

Source : Luo, Y., 1999. Étude toxicologique de deux nouveaux pesticides sur les vers de terre. Elsenia Foetida, Chemosphere 39 : 2347-2356.



Contamination des aliments

Il existe peu de publications sur l’incidence de l’Imidaclopride sur les récoltes. L’Imidaclopride ne figure pas dans les programmes de contrôle de l’alimentation du ministère américain de l’Agriculture et de la Food and Drug Administration (Administration de l’alimentation et des médicaments). L’Espagne a publié deux études de surveillance de l’Imidaclopride. L’une constate la présence de résidus d’Imidaclopride dans tous les échantillons de légumes de serre testés une semaine après le traitement. L’autre constate la présence de la molécule dans des tomates, des poivrons, des pommes de terre, des carottes, des aubergines, des poires et des melons : 21 % des échantillons étaient contaminés.



Contamination de l’eau

Selon l’EPA, l’Imidaclopride « peut s’infiltrer jusqu’à la nappe phréatique ». Sa grande solubilité et son extrême mobilité sont très préoccupantes car elles facilitent son transport vers les eaux de surface par ruissellement :

Selon les tests soumis en vue de son enregistrement, la persistance de l’Imidaclopride varie en fonction des terrains, mais elle est toujours significative. La demi-vie (le temps nécessaire pour que 50 % d’un insecticide se dégrade ou disparaisse du site testé) la plus courte a été 107 jours sur une prairie en Georgie. La demi-vie la plus longue a été constatée dans le Minnesota où, un an après traitement, la concentration d’Imidaclopride dans un champ de maïs n’avait pas diminué (voir figure 7 pour informations complémentaires).

 

 

Figure 7

Persistance de la présence de l’Imidaclopride dans le sol dans trois États

 

 

 

Sources : US EPA. Département Environmental Fate and Groundwater (Dommages sur l’environnement et la nappe phréatique). Étude EFGWB de l’Imidaclopride.

Washington DC, 11 juin. PP. 5-6 et résumé d’une ligne des dommages causés à l’environnement par les insecticides.

 

L’Imidaclopride reste dans le sol. Dans certaines études, plus de 50 % de l’Imidaclopride utilisé est toujours présent un an après application.









1. 

Caroline Cox fait partie de l’équipe de scientifiques du NCAP.
















PIÈCE N° 5

Rapport de l’Observatoire régional
de l’air en Midi-Pyrénées
 (juin 2003)
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AUX ÉDITIONS ALBIN MICHEL

Lettre ouverte aux coupeurs de têtes
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Avant qu’il ne soit trop tard
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La machination d’Amsterdam
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Vous avez aimé les farines animales, vous adorerez l’euro
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La 51e étoile du drapeau américain
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1l ressort des anaiyses que seul e Fipronil a été mis en évidencs sur le filre échantilonné,
tandis qU'aucun dos camposés recherchés 'a été idenfié dans fa phase gazeuse. Ce canstat paut
Sexpliquer par la durte refaivement courte du piidvement ot donc par ia quantté dair
échanllonnée velstivement fablaavec envion 100w, En effel, plus la quaniie daic
échaniifonnée est impartanfe, pius ka masse do compasé recusilio est susocptble d'dtre au-
dessus des bmites de quanification analyiique.

‘Congemant ko Fironit, i apparsit que cekici est bisn délecté dans fair ambiant durant la
réalisation dun semis malges le procéds dentobage des graines et |a technigue d'enfouissement.

Au cours du prétévement La tenear moyenne an particules do Fipronil do diamétre inferieur &
10 a2 61 do 17,2 g

Lo prélavertent syant déiutg an mémo fomps que o semis ot ayant ¢ e & ta fn de osik-
6, 1a concentraion 17,2 ng/m® 1/G3 représentative G ¢une exposdion moyenna en un point
donnée durant une période limitée 4 la réalisafion du semis.
[En ferme de toxicité aigus vie-3-vis des abeilles, la fittérature indique los valeurs suivantes :
DL 50 paringestion : 42ng sbelll
-OLSO parcontact ;5 ng/abolle  (soucs boa d donados AT

La DLSQ es: fa dose létake de fa substancs aciive quiindique la dose unlque censée provequer fa
mort de 50% des spackuens awnuels la substance a été adminisiréa.

Le préévermert sur fa commune do Larta  durd de 3,5 heures, pour un vokime dai total
échanflionsé de 100 m® soit une quantits de Fipeonil de 1720 ng recueillie sous forme do
particules de diamétre infarieur & 10 microns.
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Au Gours i Pétude devalation das feneurs de phisieurs prytosankairs réafsée par FORAMIE
enire mars 2002 ot mars 2005, la préscnce ce phylosartaos avat egaiement 4lé mise er
uidenca pius fréquemment dans a phase pariuire que dans t phase guzsuso. Los paricules
de faible taile (< 10 um) sont donc de bons vecteurs de différents pofluants par voie aérienne.

La nation d trace qui est employeée dans e tableau des résufats signifie qus ces composés or
& entifiés kors de Fanalyse de Fextait, La guaniité de composés recueilie était donc supéreure
81a mite de détection maie inféieurs 4 e d quantiicaton do ia méthods analyique.

sty ot Ao gty e s i i i sl ot e &
phase parculaire. Cos dewx compasia sort généralement ulisés pour lur propréts fongidde sur
e D pour vatisr s probiames e «roulle s Sur G ype 06 Culrg. Leurs tencurs dany
Tatmosphire sont dons rspectvement inferioure 3 014 ngim’ 6t 0,07 nghv. :

Pour ces deux composés lea donnéss de toxici et de persisiance sont les suvantes :

= Knésaxystrobine
- Toxieits aigus par inhatation
~Toxicth sur les abefles
- Persistancs en piei champ.
= Azoxysirobine
- Toxicté aigus par inhalation
- Toxicts sur les abeiles
-Persistance en piein champ

CLEO0> 5,6 mgTtre dTair (chez e rat)
DL50 Orale > 14 pyabeille:
©DTE0 =14 S0jours.

+CL50 > 0,69 44,7 myfitre d'alr {chez ke rat)
DLE0 Orale > 28 ygyabeile
DT50=34 39jotrs

Bans lo cadre de oette étude des tenewrs en phytosanitalro dans Tair ambiant sur 24 heures, les
concentrations e Azoxystiobing ot Kiésoxm méthyl etait netiement inférieurs aux teneurs
entralnant une toxice.

Le Cyprocanaxole et a Triloxystrobine ont quant & eux 15 ientiis et quantifiés lors de ca
presuementcans i e parcuale s sont eqaerent employes en tant s fonide gour g
taitement de Ia « couille » sur fes céréales @ paill. Le prélévement ayant échantilonns 964
dair_en 24 heures, les tencurs des deux Gomposés sont respectivament: 208 ngim® on
Cyproconazole et 0,92 ng/m" de Trifioxystrobina.

‘Pour ces deux composés les données de tocité et de persistance sont les suvantes :

= Cyproconazole :
- Toxiits sigus par mhalaton  : CLS0> 5,65 mofire d'air (chez e rat)
~Yorict surles abeiles  : DLS0 Contact > 100 pg/abeile
- Pervistance en plein champ £ DT60=8499 ours

= Trifloxystrobine :
~Toricté olgus par inhalation = GLSD > 4,6 mgtre dair (ehezlarat)
Toxioté surles abeilles - DLKO Conlact > 200 pgiabeile

~Persistance en plein champ : 050 = nd

Ervteme de toxicits, Jos teneurs qul ant &4 mises en évidence au tors de ce prékévement scrt
netiement en Gessous des valeurs rouvées dans I itrature (3250 AgrFax INRA.

Les compasis qu ont éé mis en évidence sant don probablement ssus des aitements surles
parcelles des communes voisines concemées par ka culture du bié, de Favoine ou de toute aulre
culure sur lesqualles sont appliquées Ges composés. Les vents douest ont favorié le ranspot de
‘Partcufes contenant s fonglides ciés précdemment.
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CONCLUSION
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Ces deux campagnes d'évaluation des teneurs en différents composés phytosanitalres dans Fair
armblant ont 4t lout & faftconcluantes.

La premiére campegne séalisée sur a commune de Lara nous 2 peris didentiier fa.
e Fipronil dans It amblant au cours e Ia réalation dun semis, Cafte présence de Fipronll nous
‘amée. penser que des partculbs de Fentobé.Tecouviant les:graines ont 418 rcketées krs du
semis. Des teats complémentaires seront iéalicés sur dilférents types de graine afin de déterminer
Porigin du Fiproni mesur.

Le préfévement qui a 616 réalié sur ka commune d Cavbisc a pemis d'évakuer los tenowrs an.
composés phytosantaires durant une pérode de traftement des Cultures céréalores. Les deux
composés qui ont pu élre quanifiés, Gormespondaient au ype de aitement réaliss sur fes
communes volsinos. durand a péricds de prélévement. Cependant, les teneurs. sont restés an
dessous des seils de 10CHS.

Enfin, l e iméressant do notar quie dans o cadre des decst études, les diffirants composss
phytosanitaires ot &4 identifiés uniquement dans la phase particulsice. Les compusés adsorbés.
Sur des pariciics de quoquos microns sort en efil suscepties délie Fansportés sur des
istancos plus ou moins longues sans sc dégrader,
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